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I. Provisional agenda (S/Agenda 397)

1. Adoption of the agenda.
2. The Indonesian question.

2. Statement8 by the President and
new members

The PRESIDENT: As President of the Security
Couuci! for the month of January, l should like,
on hehalf of the Canneil, ta extend a weJcome to
the new members who join us at this meeting.
May l say that the Council looks forward ta the
contributions which the representatives of Cuba,
Egypt and Norway will make to its deliberations.

At the same time, l believe that the Security
Coundl will wish me to recall with sincere appre
dation the distinguished services given ta the
Council by the retiring members, name1y. Bel
gium, Calombia and Syria. l wish ta thank them,
on behalf of the Security CauBeil, for ail that
they have done ta upho1d the interests of the
United Nations during their terms of office. The
Canncil has, indeed, been fortllilate in the services
rendered by MI. Faris EI-Khomi of Syria, Mr.
Lopez and Mr. Urdaneta Arbe1aez of Calambia,
and, in particular, l wish to express my sincere
appreciation to my predecessor in the office of
President, Mr. van Langenhove of Belgium.
whose qualities of statesmanship have contributed
sa much to the work of this CouneiL

TROIS.CENT.QUATRE-VINGT.DIX.
SEPTIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le vendredi 7 janvier 1949, à 15 heures.

Président: Le général McNAUGHTON (Canada).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Canada, Chine, Cuha. Egypte,
France, Norvège. République socialiste sovié
tique d'Ukraine, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

1. Ordre du jour provisoire
(SIAgenda 397)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question indonésienne.

2. Allocution du Président et des nou
veaux membres

Le PRÉSIDENT (t1'oduit de l'anglais): En ma
qualité de Président du Conseil de sécurité pour
le mois de janvier, je désire souhaiter la bien
venue, au nom du Conseil, atlx nouveaux mem
bres qtli se trouvent parmi nous à cette séance.
Qu'il me soit permis de dire que le Conseil est
heureux de la contribution que les représentants
de Cuba, de l'Egypte et de la Norvège apporte
ront à ces débats.

Je suis certain de me faire également l'inter
prète des membres du' Conseil de sécurité en
évoquant avec reconnaissance les services émi
nents rendus au Conseil par les membres sortants,
à savoir, la 'Belgique, la Colombie et la Syrie. Je
désire les remercier, au nom du Conseil de
sécurité, de tout ce qu'ils ont fait pendant la
durée de leur mandat pour maintenir le prestige
de l'Organisation des Nations Unies. Le Conseil
ne peut que se féliciter des services que lui ont
rendus M. Faris El-Khauri, de Syrie, M. L6pez
et M. Urdaneta Arbe1aez, de Co1cimbie; je tiens
en" particulier à remercier très sincèrement celui
qui m'a précédé dans les fonctions de Président,
M. van Langenhove, de Belgique, dont les qua
lités d'homme politique ont été d'une aide si
précieuse pour les travaux du Conseil.



Mr. ARcE: (Argentina) (translated trom
Spanish): 1 wish ta declare my whole-hearted
support for the well-founded remarks which
have been made and which attest ta the intelligent
and faithftll collaboration of the representatives
of Syria, Colombia and Belgium.

ML ALVAREZ (Cuba) (translated (rom
Spanish): 1 wish, brst of ail, to p.ay my respects
ta General McNaugl1ton, the President of the
Security Council, and ta aIl the members of that
body. It is alsa a great satisfaction ta me to
have this opportunity of presenting my respects,
as representatlve of the Reptlblic of Cuba, ta al!
the Members of the United Nations, who, at the
recent session of the General Assembly in Paris,!
unanimously elected my country ta serve as a
non~perr.1aneLit member of the Security Couneil.

vVe are aware of the great responsibility in
volved in the discharge of sa delicate a mission,
and ,while re"affirming Cuba's adhérence to the
Charter of the United Nations, 1 hope 1 may be
permitted ta point out that my COlmtry con
tributed to the drawing up of that Charter and
has worked tirelessly ever since the San Fran
cisco Conference to strengthen iL- At the same
time we affirm emphatieal1y thnt the concluct of
the Cuban delegation in this Council, guided as
it is by the directives of a Chief of State who
appHes in full measure the principles of truc
democracy, must be such as ta fulfil at aU times
the obligation to promote in this Coundl a just
and impartial attitude in the solution of the diffi
cult problems snbmitted for our consideration.

In the name of the Republic of Cuba, of its
Chief of State, and of the de1egation which 1
have the hononr to head, 1 beg once again to
express ottr heart~feJt gratitude to the President
and members of this Cottncîl, ta the United
States of America for its generous hospitality,
and in general to all those who have wekomed
us.

Mallmoud F:\WZI Bey (Egypt): l am 1110st
grateful ta the President and ta the other mem~

bers of the SecttrÎty Council in whose name he
spoke for the \'tOrds of we1corne which 'he
addressed to Egypt as weil as to the other in
coming members of the Secl1rity Cotll1cil. In
this respect 1 am most happy ta be able ta
mention sincerely the great services which have
been rendered to this Council and ta the United
Nations ns a whole by the retiring members.

We represent here the world at large. It is
tme that at the same tima we also represent in
,some meastll"e the regions from which we come,
and in this respect 1 consider nlyself ta same
extent as succeeding the representative of Syria,
Mr. Faris EI-Khol1ri, who has rendered such a
g-reat contribution ta the war1e of thi" Cound1
and to the worle of the l.lnited Nations as a
whoIe.

Egypt consiclers it to he a great Expression of
confidence in her that the family of the United
Nations should twice have elected her for mcm-

'See Offj~irû Rl!cordJ of thl! third scssiDn Df fhe
Gentral Assel1lbiy, part r, 14~th 'Plenary meeting.
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M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol:
Je tiens à déclarer que je m'associe de tout cœt
aux paroles qui viennent d'être prononcées pot
souligner la collaboration si intelligente et
constar.te que nous ont accordée les représel
tants de la Syrie, de la Colombie et de la Be
gique.

M. ALVARr;;z (Cuba) (traduit de l'espagnol)
Tout d'abord, je voudrais exprimer mon respect a
général McNat<ghton, Président du Conseil d
sécurité, et à tous les membres de cet organisml
Je suis également très heureux d'avoir cette ace::
sion d'exprimer, en tant que représentant de 1
République de Cuba, notre respect pour tous I~

Membres de l'Organisation des Nations Unie
qui, au cours' de la session de l'Assemblée gén~

ra1e tenue à Paris!, ont désigné à l'Ltnanimit
mon pays pour occuper ur, siège non permaner.
au Conseil de sécurité.

Nous nous rendons compte de la grande re~

ponsabilité qu'entraîne une mission aussi délicatE
A cette occasion, Cuba réaffirme sa fidélité à 1
Charte des Nations Unies, et j'espère qu'il m
sera permis de signaler que mon pays a colla
baré à l'élaboration de cette Charte et que, depui
la Conférence de San-Francisco, il a travaiJ1,
sans cesse à la fortifier. Nous soulignons égale
ment de la manière la plus énergique que, sou,
la direction du Chef de notre Etat qui appliqu.
rigoureusement tes principes d'une véritable dé
mocratie, la délégation de Cuba agira an Consei
de sécurité de manière à maintenir constammen
une attitude de justice et d'impartialité dans l,
discussion et la solution des graves pTO'blème~
qui sont soumis à l'examen de cet organisme.

Au nom de la République de Cuba, du, Che
de l'Etat cubain et de la délégation que je préside
j'exprime une fois de plus mes plus cordiam
remerciements au Président et aux membres dl
Conseil de sécurité, ainsi qu'aux Etats-Unü
d'Amérique qui nom offrent leur aimable hospi
talité et, en général, à tOtlS ceux: qui nous onl
souhaité la bienvenue,

MahmOl1d FA\VZI Bey (Egypte) (traduit dé

l'anglais) : Je remerde trts vivement le Prési
dent et les antres l'l1emlJ.res du Conseil de sécu
rité, au nom desquels il <l parlé, des paroles de
bienvenue qu'il a adressées à l'Egypte nînsi qu'aux
autres nouveaux membres du Consél de sécu
rité. Je :;uis hem'eux de pouvoir <lllssi évoquer
en tOlite sincérité les grands services que les
membres sortants ont rendu, tant au Conseil de
sécurité qu'à l'Organisation des Nations trnies
dans son ensemble.

Nous sommes ici pout" représenter le monde
entier. Mais il est également vrai que nQllS re
présentons, dans une certaine mesure, les régions
dont nous venons, et, à cet égard, je me consi
dère, jusqu'à un certain point, comme le succes
seur de M. Faris El-Khouri, représentant de la
Syrie, qui a si grandement contribué aux tra
vaux du Conseil et, {j'une façon générale, à ceux
de l'Organisation des Nations Unies.

En élisant à deux reprises l'Egypte comme
men~bre du Conseil de sécmlté au cours de la
période de temps limitée pendant laquelle l'Or-

'Voir les Documents officiel~ de la troisième sessiOlt
d~ l'Assemblée générale, [)remière partie, 149ème séance
plénière.



bership of the Sewrity Couodl within the limited
space of time during which the United Nations
has existed. Egypt realizes that she is highly
honollred, and l'he will continue to exert herself
to fulfil her responsibilities as a Member of this
great family of nations.

Mr. MOE (Norway): On hehalf of the Nor
wegian delegation, l thank the President and the
meinbàs of the Security Council for their worcls
of welcome. The Norwegian people and the
Norwegian Government are fully aware that it
is a great responsibility ta be a member of the
Securit)' Coltncil, especialty one of the non
pcrm<lnent members which are supposed ta repre
sent the Vlews not merely of their own COlmtries
but aiso of those Member States of the United
Nations which are not represented here. \Ve
are mindful of this responsibility, and proLld of
the confidence which the General Assemblv has
shawn in electing Norway as a member of the
Security Council.

We shall do our utmost to merLt this confi
dence. We regard it as one of the most important
tasks for every one of us ta try ta dissipate the
atmosphere of distrust which is the nlain obstacle
to the effective functioning of the United Nations
today. It is in this spirit that my delegatioll will
contri:bute what it can towards making the
Charter the guirle and the superior law of the
conduet of all Member Governments in their
international relations.

3. Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

4,. Continuation of the discussion on
the Indonesian question

The "PRESIDENT: Before calling to the Council
table the representatives of those Governments
which have already partîcîpated in the discussion
of the Indonesian question under Article 31 of
the Charter, l shou1d like to dispose of the ques
tion which has been raised in a letter from the
permanent representative of Be1gium, addressed
to the President of the Securîty Councîl
(5/1192]. The letter is dated 6 January 1949,
and copies are -being distributed to members of
the Coundl.

In this letter, the Belgian Govermnent has
requested the privilege of participation· in the
discussion of the Indonesian (j~estion in the Se~

curity Council, a request which arises in conse
quence of Belgillm's continued membership on
the Committee of Good Offices and on the Con
su1ar Commission in Batavia. As the members of
theCouncil are awnre, both these bodies have
been assig'ned' important duties by the 'Security
Council and it is, therefore, expedient that we
should have the henefit of the participation of
the Belgian :.,-epresm!<'Ltive in our discussion; l
presume that the members of the Security Coundl
will agree that the request. of the· Belgian Govern
ment should be granted. Unless r hear auy ob~

jections, l will therefore take it that the Council
agree~ t11at the representative of Be1giu.m should
take his seat at the Co.und! tablewith the other
members who have been in:vited.·

,
gahisation· des N"atiotis Unies a- fonctionhé, 1a
famîlle des Nations Unies lui a témoigné une-;
grande confiance.' L'Egypte ·se renù compte du.
grand honneur qui lui est fait et continuera à
déployer tous ses efforts pour faire face à la'
responsabilité qui lui incombe comme Membre.
de cette grande famille cles nations.

M. MûE (Norvèg-e) (traduit de l'anglais);
Au nom cie la délégation norvégienne, je remercie
le Président et les membres du Conseil de séc;u-·
rité de leur.'! paroles de bienvenue. Le penple
et le Gouvernement norvégiens sont pleinement
conscients du fait qu'être membre du Conseil,
de sécurité e:;t une lourde responsabilité, en par~

ticnlier dans le cas des membres non pe,'manents,
qui ~ont censés représenter, non seulement l'opi~

llion de leur propre pays, mais aLlssi celle des
Etats Membres des Nations Unies qui ne sont
pas représentés au Conseil. Nous sommes cons
cients de cette responsabilité et fiers de la con
fiance que l'Assemblée générale nOltS a témoignée
en élisant la Norvège comme membre du Conseil
de sécurité.

Nous ferons tout notte possible pour mériter
cette confiance. N ons estimons que l'une des
tâches les plus importantes qui -incombent à
chacun d'entre 110115 est- d'essayer de dissiper
['atmosphère de méfiance qui est aujourd'll1.1i
l'obstacle majeur al! fonctionnement effectif de
l'Organisation des Nations Unies. C'est dans cet
esprit que ma délégation apportera hl contribu
tion qui est en son pouvoir, en vue de fn.ire de la
Charte le guide et la loi suprême (les relations
entre les Etats Membres.

3. Adoption de l'ordre du jour
LIordre du four est adopté.

4. Suite de la discussion sur la question
indonésienne

Le PRÉSIDENT: (tradllit de l'anglais): Avant
d'inviter à la table du Conseil les représentants"
des Gouvernements qui ont déjà pris part à la
discussion de la question indonésienne, confor
mément à l'Article 31 de la Charte, je désire
régler une question s01tlevéedans une lettre·
adressée par le représent;Jnt permanent de la
Belgique au Président du Conseil de sécurité'
[5/1192J. Cette lettre est datée du 6 janvier
1949 et des exemplaires en sont distribués aux
membres du Conseil.

. Dans cette lettre, le Gouvernement belge a'
demandé la faveur de prendre part à la discus"':
siein de la question indonésienne au seln· du~

: Conseil de sécurité; cette demande est faite' èn'
raison de la participation permanente· deïà· Bel-"
gique à la Commission de ··bons offices et il -la
Commission consulaire de. Batavia. Le Conseil',
de sécurité, comme le, sa.vent, ses membres; a
confié d'inwortantes fonctions à ces deux orga
nismes, et .il y aurait d'onc avantage à bénéficier
de la participatfon du-représentant de ln Belgique
à 110S débats. Je 5uppOse'que les membres du,
Conseil reconnaîtront qu'il fant faire droit à·

: la demande du Gouvernement belge. A moins,:
. qu'i1- n'y ait des objections, je considère donc.
que. le Conseil accepte qu~ le représentant de·
la 'Belgique pl'enne place à la table du Conseil,
avec les autres membres qtli y ont été invités. .



On the invitation of the President, lvir. Makin;'
"l'preslmtaN't'1' of AuslJ"alia, !Yft'. NiJot, rcprCSCH
tative of Belgiun:, Sir Benegal :~ama Rait, rePr:e
sentative of lnd~a, Mr. '1.Jan ROtfen, representatwe
of the .Nethertands, General Romula, representa
Ûve .of: ·the ,Philippines, and Mr. palar, repre
.ser.lative of the Repltblic of Indonesia, took their
places at the Secunt:i Coundl table.

The PRESIDENT: As weopen the present phase
in the consideration' of the Indonesian cuestion,
l am sure that the 5ectiritv Council woulâ like,
as a first step, to hear from the representative
of the Netherlands a report on the action which
his Government has taken to comply with the
resolutions adopted by the· Council, partieuiarly
with the resolutions adopted on 24 r5/1150J and
28 December last [5/1164], when the Security
Council met:n Paris. Defore calling upon the rep
resentative of the Netherlands, however, l should
Hke ta draw the attention of the membets of the
Council ta tl:e reports of the Committee of Good
Offices and ùf the Consular Commission which
were received. this morning and which, as a re
suit of very special efforts on the part of the
Secretariat, have been made avai1a-ble :or our
reading' this afternoon as documents 5/1189 and
5/1190 res[ltctively. l recognize that members
have not )'et had an opportuniry to stucy these
documents, and it mav weB be that it wiJ prave
advisable ta continue'our discussions early next
week, when there will have bem an opportunity
to peruse the documentS. l sha11 now cal! upon
the represenl;"ltive of the Netherlands to give us
the report to which 1 have referred.

May l say that there will be simultaneous in
terpretation :or speakers ether thun môr.bers of
the Couneil .and consecutive interpretatlon for
members of the Col.lncil?

Mr. VAN ROIJEN (Netherlands): More than a
week }J<lS passed sinet t\Je Security Council last
met to discl:sS the Indonesian question [396th
meetingJ. As important developments have talœn
place since then, and three new membe~s have
talœn their places as members of the Counei1, it
may be llseful briefly ta review the events which
have occurred in the meantime.

On 29 December (396th meeting] l m'ade a
stat~l;Jlent on behalf of my Government. in reply
to the three resolutions adopted by the Security
Counc;J,. which..statemeI:lt l may repeat herefor ~he
qenefit.ofthose representatives Who were not
present on that occasion.

. "1. Hostilties are in the course 'of ~ing
terminlltcd. In auy event hostilities in Java will,
as far as the Netherlahds· forces are 'concerned,
cease, at the latest, on 31 Dece"mber 1948 at 24.00
ho~r~. 0:ving ta the speCialemergency situation
txlStlng ln Sumatra, the cessation of hostilities
there cannat be e:ffectuated unti] t ...o or three days
later. It will, of conrse, remain necessary ta aet
against disturbing elernents, who either individu~
aUy or collectively, endangf'f p/lblic secl1rity or
interfere with or prevent the supply of food and
~ther essential commodities to the needy popnla
tion .

Silf finvitatioJJ du Président, M. M ahi1t, t'e~
présolltant de ['Allstra/ie; M. Nisol, représentant
de la Belgique; Sir BeILCgal Rama Rau, repré
sentant dd l'Inde; M. 'va1i Roijen, représcutulIt
des Pays-Bas; le général Romula, représeHtant
des Philippines, et M. Palar, représentant de la.
RépubliqtlB d'bfdonésic, pre'1tlU:nt place à la table
da Conseil de sécurité.

Le PRESIDENT: (traduit de l'anglais): AIt
stade actuel de l'examen de la question indoné
sienne, je suis certain que les membres du ConseH
de sécudé désireront, en premier lieu, avoir con
naissance du rapport du représentant des Pays
Bas sur les mestres que son Gouvernement a
prises pour se conformer aux résolutions adop
tées par le Conseil, et, en particulier, à celles qui
ont été adoptées les 24 [5/1150] et 28 décembre
dernier [5/1164], au COllTS des séances tenues

. par le Conseil à Paris. Mais, avant de donner
: la parole au représentant deS Pays-Bas, je désire
,attirer l'attention des membres du Conseil Stlr
les rapports de la Commission de bons offices

.et de la Commission consulaire qui nous sont
,parvenus ce matin et qui, g:-âce aux efforts parti
culièrement intenses du Secrétariat, sont à notre
dL'>position cet après-midi pOltr que nous en pre
nions connaissance; ce sont les docun:ents 5/1189
et 5/1190. Je reconnais que les membres du
Conseil n'ont pas eu encore l'occasion de leS
étudier, et il serait peut-être préférable que nons
poursuivions nos débats au début de la semaÎne
prochaine, afin cIe permettre aux représentants
d'examir.er attentivement ces documents, Je
donne maintenant la parole au représentant des
Pays-Bas qui va nous communiquer le texte du
rapport que j'ai mentionné.

J'indique qu'on utilisera l'interprétatiQ11 simul
t.mée pour les interventions des orateurs qui ne
sont pas membres du Conseil, et l'interprétation
consultative pour celles des membres du Conseil,

M. VAN ROUEN (Pays-Ba,:,) (traAllit de> ]'(A1!M
glais): Plus d'une semaine s'est écoulée depuis
la dernière séance dtl Conseil de sêcurité consa
crée à la question indonésienne [396~me séance].
Depuis lors, la situation a évolué considérabJe~

ment, et, en outre. trois nouveaux membres ont
occupé leur siège au Conseil; il petIt être utile,
pal' conséquent, de passer brièveUlent en revue
les événements qui se sont déroulés dans l'in
tet:valh:.

Le 29 décembre [396ème séance] j'ai fait, au
nom de mon Gou,'ernement, et en réponse aux
trois résO~lltjens adoptées par le Conseil cIe sécu
rité, une déclaratior. que je me permets de réitérer
ci-après, à l'intent:on des représentants qui ne
participaient pas aux débats précédemment:

"1. Les hostilités sont Stlr le point de cesser.
En tout cas, en ce qui concerne les forceS néer
~andaiscs, les hostilités cesseront à Jaya le 31 dé M

cembre 1948, à 24 heures au plus tard. En raison
de la situation critique particulière qui existe à
Sumatra, la cessation des hostilités· ne pourra y
avoir 1icu que deux ou tl'ois jours pIns tard. Il
,estera évidemment nécessai,e de POllfsllivre les
mesUres contre les éléments de désordre, qui,
soit imlividuellement, soit collectivement, com
promettent la sécurité publique, gênent ou em
pêchent le ravitaillement d'une population man
quant cIe denrées alimentaires et d'autres produits
de première nécessité.



"2, As the restriction of the freedom of move
ment of a number of prominent personalities was
the inevitable consequence of the military rneas
ures which were taken and which will now shortly
come to an end, the Netherlands Government
will thereupon lift this restriction, on the under
standing that .the persons concerned will refrain
from activities endangering public security.

"3. Ta further constructive co-operation in tlle
task of rebl1ilding the whole of Indonesia, the
Netherlands Government has dedded that the
Prime Minister, ML Drees, willleave for Indo
nesia within a few days,

"4. In arder ta assist in the carrying out of
the request of the Security Counci1 to he fully
informed l'egarding the situation since 12 Decern
ber, the Netherlands Government has already
declared that all possible facilities will be granted
ta the militaI)' ohservers and their staff. The
necessary facilities will also begiven ta the mem
bers of the Consular Commission,"

This was the text of my statement of 29 De
cember. With regard to the different points with
which it dealt, the fo1lowing clevelopments took
place.

Hostilities have now ceased on the part of the
Netherlands forces in the whole of the former
Republican territ ory. For the full information of
the Security Couneil l shall read an English
translation of the order of the day of the Corn
mander~in-Chjef of the Netherlands forces an
nouncing the end of hostiliti('s in Java:

"1. Military activities, and tlterefore a1so hos
tilities in Java, were terminated on 31 December
1948.

"2. After that date the task of the troops is
consequently confined and limited to action
against roving groups, bands or individuals who
attempt ta cause un l'est or, as was stated by our
representative ta the Security CouDcil, 'to act
against disturbing e!ements who either individu
ally or collective!y endanger public secllrity or
interfere wlth or prevent the supply of food and
other essentiai commodities to the needy popula
tion'.

"3. l charge you and the troops under YOllr
command ta carry out this task, within its Iimits,
strietly and with great diligence."

The arder of the clay announcing the end of
hostilities in Sumatra is identicai, except that the
6rst sentence reads:

"1. Military activities, and therefore a1so hos
tilities in Sumatra, willbe terminated on 5 Janu
ary 1949 at 12 o'dock midday."

The possibility mentioned in the arder of action
whkh might he necessary "against roving groups,
bands or individua1s who attempt ta cause unrest"
is in accordance with point l of my statement
of 29 December and is only a different wording
of the sarne restriction.

Thus hostilities have come to an end as f<Lr as
the Netherlands forces are concerned. We anly
hope .now tItat the disorganized groups which
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"2. Les restnctlons imposées à la liberté de
mouvement d'un certain nombre de personnalités
en vue ont été la conséquence inévita:ble des
mesures militaires qui ont été entreprises et qui
ne vont pas tarder à être terminées. Lorsque les
hostilités auront pris fin, l~ Gouvernement des
Pays-Bas lèvera-t-il ces restrictions, étant enten
du que les intéressés devront s'abstenir de toute
activité de nature :\ compromettre la sécurité
publique.

"3. En vue d'apporter ur,e contribution effi
cace à la reconstruction de l'Indonésie dans son
ensemble, le Gouvernement des Pays-Bas a
décidé que son Premier Ministre, M. Orees,
partira pour l'Indonésie dans quelques jours.

"4. Pour répondre au désir qu'a exprimé le
Conseil de sécurité d'être tenu pleinement au
courant de l'évolution de la situation depuis le
12 décembre, le Gouvernement des Pays-Bas a
déjà ùéc1aré que, dans toute la mesure du pos
sible, toutes les facilités sel'Ont accordées aux
observateurs militaires et à leur personnel. Il en
sera de même pour les membres de la Commission
consulaire."

Tel est le texte ce la déclaration 'que j'ai faite
le 29 décembre, Quant aux différentes questions
traitées dans cette déclaration, la situation a
évolué de la manière suivante:

En ce qui conceme les forces néerlandaises,
les hostilités ont maintenant pris fin sur l'ensemble
de l'ancien territoire républicain. Afin que le
Conseil de sécurité soit entièrement au courant
de la situation, je vais donner lecture de la tra
duction anglaise d'lm ordre du jour publié par
le Commandant en chef des forces néerlandaises,
annonçant la fin des hostilités à Java:

"1. Les opérations militaires et, par conséquent,
les hostilités ont pris fin, à Java; le 31 décem
bre 1948-

"2. Après cette date, la tâche des tl'Oupes est
par conséquent réduite et limitée aux opér~t!ons
dirigées contre des groupes, bandes Ott indIVidus
isolés s'efforçant de provoquer du désordre Ott,
comme l'a déclaré notre représentant au Conseil
de sécurité, aux mesures prises "contre des éléR
ments perturbateurs qui, individuellement ou col
lectivement, menacent la sécurité publique ou,
entravent le ravitaillement en nourriture ou au
tres biens essentiels à la. population",

"3. Je vous charge, vous et les troupes qua
VOtlS commandez, d'accomplir cette tâche, stric
tement et avec la plus grande dilligence, dans les
limites qu'elle comporte."

L'ordre du jour annonçant la fin des hostilités
à Sumatra est identique, à l'exception de la pre
mière phrase, rédigée comme suit:

/11. Les opérations militaires et, par consé~

quent, les hostilités prendront fin, à Sumatra, le
5 janvier 1949, à midi."

L'éventualité d'opérations pouvant s'imposer
"contre des groupes, bandes ou individus isolés
s'efforçant de provoquer du désordre" telle que
'le prévoit l'ordre du jour est conforme au para·
graphe premier de ma déclaration du 29 décem~
bre et ne constitue qu'une rédaction différente.
de la même restriction.

Les ·hostilités ont conc pris fin, en ('e qui con·
cerne les forces néerlandaises. NOLlS ne pouvons
qu'espérer nl.aintenant que les groupes désorga-
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may'be [eft over from the formet· Republican
Army will, on their part also, respect the Security
Council's,cal1 to cease hostilities. Unfortunatcly,
certain utterances from the other siùe do not
auguT very well for the compliance with the
cease;.fire' to be expeded- from the remnants of
the former Republican forces. Thus ML Palar,
in a Press conference immediately afler the last
meeting of the Security COlmeil in Paris, decJ;m:d
that the Republicans would go On with their fight
agaipstthe Netherlands until ail the economic,
pÇ!Iitical and military resonrces of the Nether
lands were exhausteù.

. Moreover, sorne self-styled, so-called emer
gency Republican Governments, of which up to
1l0W three djfferent anes, according ta news~

paper reports, Jmve constituted tbemselves, are
taking :l similar attitude. An A$soeiated Press
repOli in the New York Times of 6 January 1949
sélÏd that one of them, led by MI. Sjaffruddill
Pmwiranegara. jssned a statement from "some
where in Sum<ltra" accordîng to which it wou1d
issue a cease-fire arder on1y if five conditions
were comp1ied with by the Netherlands. l do
not know whether there are any armed groups
or itidi"idmJs left in Sumatra who fol1ow the
orders of ML Sjaffruddin Prawiranegara, and
how -much -effect sucha cease-fire arder would
co.nsequently have, but l have to point out that
we must disclaim responsibility if a statement like
his, which implies a cali to continUe hostilities,
shol1ld lead to new clashes with scattered groups.
The same applies to the order of the dny isslled
on 31 December by Colonel Hidajat, so-talled
Commander of the Republican forces, saying that
the fight wottld be contintted unti! certain con
ditions pttt fOl'ward by the same ML Sjaffruddin
Prawirallegara 011 23 December w(luld he ful
filled by the N etherlands.

The total number of lasses of the Net11erlands
forces up to :3 January WJ.S sixty-six men ldlled.
The total number of lasses on the Republican side
is not yet known, but, even asstlming that it were
sQmewhat higher than the lasses on our side,
t4e following conclusion c,m he drawn.

·-The 10ss of lHe incurred is, of COtlrse, highly
regrettable, and we should have been far happier
if. Cl. peaceftl1 sohttion COll Id have been achieved,
suell as we -tried to reach during almost three,_
YC<'ï.fS of negotiiltions. Putting the loss of human
Iife at its full value, how:ever, l must stress
and l mU,;;t urge the Council to realize-that the
figure o.f t)J.ese.losses is fai-below the mimber of,
peacefuI Indonesian civilians· that werè Ù"iurdered;'
by RepubIicans who' had in1iltrated dhring the',
months precedil1g o~t action. ,The actioo, which
lastey {ocbyo: weeks, cast the lives of sixty-six
Netherlands tToops j but in the one week preceding
the action, whep. the "truce" was supposed ta be
in force, sixty-seven Federalist Indonesian
offic~als . Were .murdered by Republican bands
y,ihich hac! inn.ltrated, The total number of Indo
nesian-and l repeat, Indonesian-officia1s in'
Netheflands-controlled territory murdered hy Re
pu'blican terrorists between 25 August and 18
December 1948 was over four hundred. That
figure does not inc1ude the numbers of private
Indonesian civilians killed and kidnapped, which,
in tp.e, la'st months, averaged fifty- per week. Thase

~isés qui peuvent subsister de l'ancierine armé~
républicaine respecteront également, en ce qUI

les concerne, l'invitation dn Cons'eil de sécunté
tendant à mettre fin aux hostilités. Malheureu
sement, ,certaines déclarations faites par la partie
adverse ne' permettent pas de former de grands
espoirs quant au respect du "cessez-le-feu" par
les restes' -des anciennes forces répt!blicaines. En
effet, au cours d'une conférence de presse donnée
immédiatement après la dernière séance du
Comeil de sécurité à Paris, M. Palar a déclaré
que les: Répqblicains poursuivraient leur lntte
contre les Hollandais jusqu'A l'épuisement de
toutes les. ressoitrces économiques, (Jolîtîques et
militaires des Pays-Bas.

En outre, certains soi-disant Gouvernements
réptlblicains de secoul'S - les comptes rendus
de la presse nous app~ennent que jusqu'à présent
il s'en est constitué trois différents......,. adoptent
une attittlde similaire. Un rapport de l'Associated
Press, paru dans ie New York Times du 6 jan
vier 1949, mentionne que l'un d'eux, dirigé par
M. Sjaffrllddin Prawiranegara, a publié, "quel
que part à Sumatra", un communiqué suivant
lequel· il ne donnerait l'ordre de cesser-le-feu
que si les Pays-Bas satisfaisaient à cinq condi
tions. Je ne sais pas s'il subsiste à Sumatra des-'
troupes ou des individus armés qui exécutent
les ordres de M. Prawniranegara, et j'ignore par
coméquent l'effet que pourrait avoir un tel ordre
de cesser le fell, mais je dois souligner que n01\S
déclinons toute responsabilité au cas oit n:le
déclaration de cette nature, qui invite à pour
suivre les hostilités, provoquerait de nouvelles
rencontres avec des groupes isolés. Ceci s'appli
que également à l'ordre du jour publié le 31 dé
cembre par le colonel Hiciujat, soi-disant C0111

mandant des forces républicaines, qui déclare que
la 1ntte sera poursuivie jusqn'à ce que les Pays
Bas satisfassent à certaines conditions posées le
23 décembre par ce même M. Sjaffruddin.

Le nombre total des pertes subies par les for
ces néerlandaises jusqu'au 3 janvier s'élève à
soixante-six hommes tués. Le nombt'e total des
pertes du côté républicain n'est pas encore connu,
mais, même en supposant qu'il soit quelque peu
plus élevé que celui cle nos pertes, 011 peut tirer
la conclusion snivante:

Certes, la perte de vies humaines est éminem
ment regrettable; nous aurions préféré de beau
coup une soll1tion pacifique, et nOLIs avons tçnté
d'y aboutit· au cours de négociations qui ont duré.
près de trois ans. M<l:Îs, tout en appréciant à .sa
juste valeur la perte de vies humaines, je dois
sQuligner - et je prie instamment le Conseil de
le constater - que le chiffre de ces pertes est
bi'en inférieur au nombre de civils indonésiens
pacifigues assassiné:; par les- Républicains qui
s'étllient infiltrés dans n09' -lignes au ,cours des
mois qui ont précédé l'a'ctitm que n6us ayons
entreprise. Cette action, qui a _duré deux semaines,
a coûté la vie de soixante-sÎx soldats néerlandais.
Mais, ati COllfS de, 'la seule semaine précédant
notre action, alors que la "trêve" était censée être
en vigueur, soixante-sept fonctionnaires de la
Fédération indonésienne ont été assassinés par
des bandes de Républicains qui s'étaient infiltrés
dans nos lignes. Le nombre total de fonction
naires indonsiens - je dis bien, indonésiens 
as'sassinés par des terroristes républicains entre
le 25 août et le 18 décembre 1948, dans les terri- .
toires contrôlés par les Pays-Bas, s'est élevé à



the second point of my ~tate
of certain Republican political

figures were constantly mounting and \vere in~

tended ta cu1minate in the 1 January action pre
pared by the Re[mblican Army leaders.

In the face of the .numbers of VlctnTls of R,e
pubiican terrorism which l have mentioned, the
ntlmber of victims of this military purge, how~

ever regrettable; is 10w.

l repeat, it wou1d have been fa.better if the:;
end of the bloodshed resulting from murder and
kidnfl.pping COll Id have been achieved by peace
fui means. It was with that aim in view that,
month after month, we urged the RepLtblic ta
put an end to HlOse organized cleeds of terrot
executed by infl1trating Repub1kans. The only
result wasa contintlecl increase in their number.
In arder to demonstrate that constantly 1110110t
ing figure, l have, for the bendit of the new
me!11bers and representatives on this Connei1,
cil'Culated a graph of the week1y number of truce
violations during the year 1948 [S/1136/Add.1].
Apparently the RepllbJican Government was
either 11nwilling or llnab1e ta bring tbis untenable
situation to an end.

Month after month, tao, we sent dozens of
complaints about theseinfiltrations to the Commit
tee of Good Offices. In response, the Committee
issued a can ta bath pa~tjes ta respect the trllce
agreement [5/649, a.!>pendix XI]. The effect
on the side of the Republican forces lS demon"
strated by the figures l have ju~t mentioned,

It was in the face of theincapac:ity of bath the
H.epublican Govcrnment and the Committee of
Good Offices ta achieve effective measures ta end
this b100clshed that the Nether1ands Government
.at long last re1uctaatly decided ta exereise its
right as sovereign authority ta purge the Repub
He hy armed action, in arder ta stamp out terror
and disorder. The Netherlands forces have paid
the priee of .sixty-six dead ta achieve this end.
The Republican forces have paid a similar priee.
1,'hat.is a tragic.pri<;e, ail the more tragic becal1se
it could have been avoided. In view of the fact
thatthe Republîc could not cr would not ca
operate ta re-establish security, the price paid is
liot tao high in comparison with theclaily·loss of
Hfe through terror whieh had beèn going on for
rnonths 'and months, ancl which would no doubt
have. continued to increase if we had uot inter
vened.

l W0111d: like·this eircumstance to be pondered
by the Counci1, and particu1arly·by those members
who, clecry sa, 10ud1y the}:lJoodshed inherent in
the purge which wc have earried out,

. l DOW tllm to
ment, the re!ease
p~tsona'ities.

As ,soon as hostilitles. in Java and Sumatra
were ended, on 5 January~that is, the day before
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p1u$ de quatre cents. Ce chiffre ne comprend pM
les civils indonésiens tués ou enlevés, dont le
nombre, an tours des derniers mois, s'est élevé
li. une moyenne de cinquante par semaine. Ces.
chiffres augmentaient continuellement et devaient
atteindre leur maxinmm au cours de l'action Que
les chefs de l'armét républicaine préparaient pour
le 1er janvier. '

En comparaison du nombre des victimes du
terrorisme républicain, dont je viens de parier,
celui des victimes de l'épuration militaire; quel~

que regrettable qu'il soit, est peu élevé.

Je répète qu'il eût été de beatlCOup préférable
'de mettre fin par des moyens pacifiques à l'effu~
sion de sang provoquée par le met1rtre et l'enlè~

v-eluent. C'est à cette fin que, pendant de longs
mois, nous avons adjnré la République de mettre
fin à ces actes de terrorisme perpétrés par des
éJéments républicains qui s'étaient infiltrés dans
nos lignes. La seule réponse était une augmen
tation continue d\.~ nombre de ces actes. Afin
d'illustrer cette courbe constamment ascendante,
j'ai fait distribuer, à l'intention des nouveaux.
membres du COllstil de sécurité, un graphique
indiquant le nombre de violations de ]a trêve per~

pétrées chaque semaine au cours de l'année 1945
[S/1136/Acld.l], Il semble que le Gouvernement
républicain ne voulait ou ne pouvait pas mettre
l'Ill à ceUe situation intolérable.

Pendant de longs mois également, nous avons
adressé à la Commission ùe bons offices des dou
zaines de plaintes concernant ces infiltrations. En
réponse, la Commission a invité les deux parties
à respecter l'accord de trêve [S/649/annexe XI].
Les chiffres que je viens de mentionner indiquent
le résultat qu'a eu cette invitation, du côté ré
publicain.

C'est parce que le Gouvernement de la Répu
bliqt1e et la Commission de bons offices se sont
montrés incapables de prendre des mesures effi
caces pour mettre fin à cette effusion de sang que
le Gouvernement des Pays-Bas, à la 10ng'-1e et
'bien malgré lui, a décidé d'exercer ses droits
d'autorité souveraÎlle et d'entreprendre par les
armes une opération de nettoyage des zones répu
blicaines, de manière à y faire cesser la terreur
et le désordre. Les Pays·Bas ont payé de
soixante·six morts l'effort entrevrîs à cette fin.
Les forces républicaines ont payé un prix du
même ordre. C'est tlll prix tragique, d'autant
plus tragique qu'il aurait pu être épargné. Mais,
étant donné qlle la République ne pouvait ou ne
voulait pas' col1aborer au rétablissement de la
sécurité, le prix qui a été pâyé n'est pas trop
élevé; si. on .Ie ,.compare aux Pertes quotidiennes
en vies humaines provenant de la. terreur qui
a régné pendant des mois et des mois, et qui
aurait, sans aucun doute, contiriue à s'aggraver
si n·ous ·n'étiO!ls pas intervenùs. '

Je souhaite que ces circonstances soient prises
en considération par le Conseil de sécurité et,
plus, particulièrement, par ceux ùe ses membr~s

qui regrettent avec tant d'insistance l'effusion <1f:
sang provoquée par l'épuration que .nous avonS
entreprise.

J'en viens maintenant au deuxième point de ma
déclaration: j'é1argisseluent de certaines person·
nalités politlqL1es républicaines.

Dès la fin des hostilités à Java et,~ Sumatral
,le 5 janvier, c'est-à-dire avant-hier, les autorités



yesterday-the Netherlands a.uthorities at once
took measures ta terminate the enforced residence
of al! upon whom it had been imposed. Thus the
following political leaders were re1eased in Jog
jakarta:

Mr. Leimena, who on 18 December was Minis
ter of Hea1th in the Republican Government;

Mr. Djuanda, who was Minister of Communi
cations;

ML Laoh, who was Minister of Traffic and
Reconstruction;

ML Kusnan, who was Minister of Youth;

Mr. Kiai Hadji Dewantoro, one of the fore
most personalities in the educational field.

Four ether leaders, namcly. MI". Soekarno, Mr.
Hatta-, Mr. Sjahrir and Mr. Agus Salim, have
likewise been re1eased from their enforced resi
dence. Sinee it was considered that for the
moment it rnight still endanger public security if
they were a!lowed entire freedom of movement
throughout the whole of Indonesia, that freedom
has for the time being :been limited to the island of
Bangka. They enjoy complete liberty throughout
the entire island, which has an area of over 4,500
square mîles.

l hOfle the Couneil will appreeiate that such a
result within two days of the end of hosti1ities
and in view of the still confused situation in the
former Republican areas eonstitutes a generous
and liheral attitude on the part of the Nether
lands Government.

l now come to the fourth point of the Nether
lands Government's statement of 29 December,
which deals with the facilities for the military
observers and the Consular Commission to ob
serve and r'eport on certain aspects of the situa
tion.

l can inform the Cauneil that the necessary
instructions haveheen given to, enable the Com
mittee of Good Offices, the Consular Commission
and the military experts to carry out the task
entrusted to them in the resolutions of the Security
Coundl [5/1142, 5/1150 and 5/1165J. Th,
Committee of Good Offices and the Consular
Commission have heen informed accordingly.
The former has been requested to use its own
airera ft as much as possible, since the other
transport facilities which can be placed at its
disposaI are of necessity scarce, owing to present
circumstances.

It will furthermore be obvious that the liberty
of movement of the organs mentioned is inevit
ab1y limited by the fact that visits to sorne areas
may temporarily be restricted as a resu1t of
measures taken by the Netherlands authorities
for reasons of safety and miHtary necessity. It
should also ·be pointed out that visits to sorne
area.s may entait considerable persona1 risk, fOr
which the N ether1ands Government must disclaim
responsibilîty, These two Ifestricticms, l <:an
assure the Couneil, will he interpreted in such a
manner that no unnecessary hindrance will he
placed in the way of ahservers in the execution
of their task.
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néerlandaises ont immédiatement fait le néces
saire pour lever la mesure de mise en résidence
surveillée qui avait été imposée à certains. C'est
ainsi que les dirigeants politiques dont les noms
suivent ont été relâchés à Djokjakarta:

M. Leimena, qui, au 18 déecembre, était Mi
nistre de la santé publique dans le Gouvernement
républicain;

M. Djuanda, qui était Ministre des càmmu
nica.tions;

M. Lnoh, qui était Ministre des transports et
de la reconstruction;

M. Kusnan, qui était Ministre de la jeunesse;

M. Kiai Hadji Dewantoro, l'une des person
nalités les plus en vue dans le domaine de l'ins
truction.

Quatre autres chefs, à savoir M. Soekarno, M.
Hatta, M. Sjahrir et M. Agus Salim, qui avaient
été mis en résidence surveillée, ont été libérés
de cette mesure. Comme on pensait que le fait de
leur accorder une entière liberté de mouvement
dans toute l'Indonésie représenterait encore un
danger pour l'ordre public, cette liberté a été
temporairement limitée à l'île de Banka. Ils jouis
sent d'une ltberté complète dans toute cette île,
dont la surface est de plus de 4.500 milles carrés.

Le Conseil reconnaîtra, je l'espère, que le
fait d'avoir obtenu un pareil résultat deux jours
après la fin des hostilités, en dépit de la situation
confuse qui règne encore dans les anciens terri
toires républicains, dénote une attitude généreuse
et libérale de la part du Gouvernement des Pays
Bas.

J'en viens maintenant au quatrième point de
la déclaration du Gouvernement des Pays-Bas,
en date du 29 décembre, qui concerne les facilités
données aux observateurs militaires et à la Com
mission consulaire pour observer certains aspects
de la situation et fait'e rapport à leur sujet.

Je peux informer le Conseil que les instructions
nécessaires ont été données pour permettre à la
Commission de bons offices, à la Commission
consulaire et aux experts militaires d'exécuter
les tâches qui leur ont été confiées par les réso
lutions du Conseil de sécurité [5/1142,5/1150
et S/1165J. La Commission de 'bons offices et
la Commission consulaire Ont été informées en
conséquence. La première a été invitée à utiliser
autant que possible son propre avion, car, dans
les circonstances actuelles, les moyens de trans
port qu'on pourrait mettre à sa disposition sont
nécessairement réduits.

Il est en outre évident que la liberté de mou
vement accordée aux organes ci-dessus mention
nés est inévita'hlement limitée du fait que les
visites dans certaines zones peuvent être tempo
rairement interdites en raison des mesures qu'ont
prises les autorités néerlandaises pour des raisons
de sécurité et par nécessité militaire. Il faut éga
lement faire observer que les visites dans cer
taines zones peuvent entraîner un risque
personnel considérable pour lequel le Gouverne~

ment des Pays-Bas décline toute responsabilité.
Ces deux restrictions, je peux en assurer le
Conseil, seront interprétées de façon qu'aucun
obstacle inutile ne vienne gêner les observateurs
dans l'exécution de leur tâche.
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Ali this is information which my delegation
has wanted to give ta the Security COlmcil in
connexion 'with its resolutions of 24 December
and 28 December. In a way all this pertains more
or less ta the past, however. Hostilities have
ended, and the military phase, subject to the
reservation which l made, is ovec My nation
realizes full well, however, that no problem is
ultimately settled by military force. Far more'
important, therefore, is what we are going to do .
for the future.

In the field of health, mltrition and public utili
ties, the first steps on the way to reconstruction
have akeady been taken. Relief consignments of
rice and textiles ta a value of 20 million guilders
have been imported iota the former Republican
:lreas. The health service has started functioning
again; in Jogjakarta that service Ilas been placed
uncler the direction of Dr. Leimena, former
Minîster of Health of the Republic of Indonesia.
Postal and te1egraph services are being restored;
the railways have started running again.

Tels sont les renseignements q,ue ma délegation
avait voulu donner au Conseil à propos de ses
résolutions du 24 et dl! 28 décembre. D'ailleurs,
tout ceci appartient plus ou moins au passé. Les
hostilités ont cessé, et 1:J. phase militaire, :;;auf
la réserve qtle j'ai faite, est terminée. Mais mon
pays comprend parfaitement qu'aucun problème
ne peut êtrè définitivement réglé par la force
des armes. Ce qui est beaucoup plus important,
par conséquent, c'est ce que not1s' fe'rons en ce
qui concerne l'avenir.

Dans Je domaine de la santé, de l'alimentation
et des services puhlics, on a déjà pris certaines
mesures initiales en vue de la reconstruction. Des
enVOlS de secours de riz et de textile d'une valeur
de 20 millions de florins Ont été importés sur les
anciens territoires républicains. Le service de
santé a recommencé il fonctionner à Djokja~

karta. Ce service a été placé sous la direction
de M. Leimena, ancien Ministre de la santé
puhlique de la Répuhlique d'Indonésie. Les ser~
vices postaux et télégraphiques sont en voie de
rétablissement; les trains recommencent à. fonc
tionner.

More important than these measures of a
material nature are the steps which are jo he
take for political reconstruction. These steps will
follow the pattent set forth for the first time
in essence in the speech of Her Majesty Queen
Wilhelmina of 7 December 1942. It has been
e1aborated and repeated many times since then,
and bas been formal1y laid down in the Linggad
jati2 and Rcnvi/lc Agreements [5/649], appendi::
XI] conc1uded with the Repllblic of Indonesia.
My Government continues to stand by the politi
cal prindples underlying these Agreements and
will carry them into effect. It will do so without
any pradding by the Security Conncil.

For the benef1t of those representatives on the
Council who were not present in Paris l may
once more summarize the steps toward politieal
reconstruction which are to be taken.

We have first restored rea! peace in Jndonesia,
in arder to create the conditions of arder and
security which are indispensable basîs for the
creation of a healthy democratic. State.

We shalI now proceed ta the establishment of
an all-Indonesian federal interim government for
the who!e of Indonesia. In the consultations for
the establishment o{ this government, representa
rives of ail parts of Indonesia, without any ex
ception, will take part. The first step towards
these consultations has beèn taken in the journey
of the Netherlands Prime Minister, Mr. Drees,
ta Iudonesia, where he arrived only yesterd~y.

The task of this al1-Indonesian government
will he ta take over the administration of bdo
riesia in accordance with the stip'Jlations of the
decree concerning the administration in Illdonesia
in the interim period, promulgated on 18 Decem~

ber 1948. At the same time, the federal interim
Government will have the task of making the

• See The Politica/ Events in the Republir: of lndo
tlesia. The Netherlands Information Bureau, New YQrk,
page' 34.

Plus importante encore que ces mesures d'or
dre materiel sont les mesures que l'on va prendre
pour la reconstrtlction politique. Ces mesures
s'jnscrivant dans le programme dont les grandes
lignes ont été énoncées pour la premiere fois
dans le discours de Sa Maiesté la Reine Wil
helmine le 7 décembre 194:2. Ce programme a
été précisé et réitéré à de nombreuses reprÎses
depuis cette date, et il a été formellement enre
gistré dans les Accords de Linggadjati2 et du
RC11ville [S/649, amJ/!xe XI] conclus avec la
Répuhliqlle d'Indonésie. Mon Gouvernement
cwtinue à s'en tenir aux principes politiques
qui sont les fondements de ces accords, et il les
appliquera. Il le ·fera sans même que le Conseil
de sécurité ait besoin de l'y encourager.

A l'intention des membres du Conseil qui
n'étaient pas présents à Paris. je me permets,
nne fois de plus, de résumer les mesures de re
construction politique qui vont être prises.

Nous avons tout d'abord effectivement rétabli
la paix en Indonésie, afin de créer les conditions
d'ordre et de sécurité CJui sont le fondement
indispensable à la création d'Un Etat démocra
tique sain.

Nous allons maintenant procéder à. l'établis~
sement d'un g,ouvernement fédéral provisoire
essentiellement indonésien, poUr l'ensemble de
l'Indonésie. Les représentants de toutes les par~

ties de l'Indonésie, sans exception, prendront
part aux consultations en vue de l'institution de
ce gouvernement. La première étape dans cette
voie a été le voyage de M. Drees, Premier Mi
nÎstre des Pays-Bas, qui est arrivé hier en
Indonésie.

La tâche de ce gouvernement essentiellement
indonésien consistera à se charger de l'adminis
trationde l'Indonésie, conformément aux termes
du décret concernant l'administration de J'Indo·
nésie pendant la pêriode intérimaire, promulgl1ée
le 18 décembre 1948. En même temps, le Gou~

vernement fédéral provisoire aura pour tâche

• Voir The Poll'trcal Evetl-tl in the RI!/J"blic of.
Itldonesia, pubJ.ié par 1e Bureaù d'lfnforrll'ation des
Pays-Bas, New-York, p3ge 34.
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final preparations for the establishment of an
lndependent United States of Indonesia; and for
the· constitution, in co~operation with the Nether
lands; of a Netherlands-Indonesian Union.

One of the steps to this end will be the holding
of free e1ections for a' representative body on a
democratic basis. In this respect, too, we shall
have nothing to hide. The world will be able to
convince itself that we shall put the plan into
effect with absolute sîncerity.

Upon the creation Of the United States of In~

donesia, sovereignty over Indonesia will he trans
ferred by the Netherlands to this new State,
which will then, we propose, become a Member
of the United Nations in its own right.

This is our programme for the creation of a
democratic new country in South East Asia,
which will not only he independent-for that in
itself .is not enough-but will also be viable and
immune to the influence of extremist groups
which are only too successful in some other inde
pendent States in that part of the wolrd.

With the new year, we are entering a new
phase in the relations with Indonesia which will
mark the beginning of an era of partnership
between the Netherlands and Indonesia on the
basis of equality and voluntary co-operation. l
know that sorne are skeptical of this idea, but l
predict that not long from now the Netherlands
Indonesia partnership will be recognized as a
proof of possible East-West co~operation and as
a bulwark of stability in the Far East.

l cannot express ottr intentions better than
has been clone by Her Majesty Queen Juliana,
when she said yesterday:

"It is my sincere wish that within a few weeks,
an Indonesian federal government be created,
to take upon itself the responsibilitîes and to carry
out the duties inherent in democratic govemment.
This federal government shall immediately, by_
virtue of its rightful powers, make further
preparations for the transition toward and the
establishment of the new commonwealth. It will
be one of the tasks of that government to hold
in accord with the high representative of the
,Crowri-free elections in Indonesîa. In this way,
l hope, the sovereign United States of Indo
nesia will saon become a reality. Indonesia and
the Netherlands will then, linked together in a
union, give al! their strength in harrnonious co
,operation toward the sound and healthy develop~

.ment of both countries and the increase of pros
perity in the world. Then-as my mother
'wished-the fdundations for a better and happier
future will have been laid."

ML PALAR (Republk of Indonesia): Three
important points demand our attention: first, the'
,so-caned cease-fire brder issued by the Nether~

lands; secondly, the fact that the Netherlands has
-not yet released our President and several mem
bers of our Government; thirdly, the visit of the
N.etherlands Prime Minister, Mr. Drees, to Indo~

nesia.

de faire procéder aux préparatifs finaux en VtH

de l'établissement d'Etats-Unis d'Indonésie indé,
pendants et pour la constitution, en' coopératior
avec les Pays-Bas, d'une union néerlando-indo
nésienne.

L'Une des mesures prises pour atteindre ce bu
sera l'organisation d'élections libres en vue dl
créer un organe représentatif sur une base démo·
cratique. Dans ce domaine aussi, nous n'auroni
rien 'à cacher. Le' monde sera en mesure de SI

convaincre que nous appliquerons ces plans ave<
une sincérité absolue.

Lorsque les Etats~Unis d'Indonésie auront éti
créés, les Pays-Bas transféreront à ce nouve:
Etat la souveraineté sUr l'Indonésie. Ce nouve
Etat deviendra alors, de son plein droit, nou~
le pensons, un Etat Membre de l'Organisatior
des Nations Unies.

Tel est notre programme pour la création d'ur
nouveau pays démocratique dans l'Asie du Sud·
Est, pays qui, non seulement sera indépendant
car cela en soi n'est pas suffisant, mais viable et
insensible à l'influence de groupes extrémiste:
qui ne réussissent que trop bien dans certaim
autres Etats indépendants de cette partie du
monde.

Avec la nouvelle année, nos relations avec
l'Indonésie entrent dans une nouvelle phase qui
marquera le début d'une ère de collaboration fon
dée sur l'égalité et la coopération volontaire entre
les Pays-Bas et l'Indonésie. Je sais que certains
accueillent cette idée avec scepticisme, Mais je
pr.édis que, dans peu de temps, la collaboration
entre les Pays~Bas et l'Indonésie sera considérée
comme une preuve d'une coopération possible
entre l'Est et l'Ouest et comme un bastion de
stabilité en Extrême-Orient.

Je ne peux exprimer nos intentions mieux
que ne l'a fait Sa Majesté la Reine Juliana,
lorsqu'elle a dit, hier:

"C'est mon désir sincère que soit créé d'ici
quelques semaines un gouvernement fédéral indo
nésien, qui puisse s'acquitter des responsabilités
et des devoirs qui incombent à un Gouvernement
démocratique. En vertu de ses pouvoir~ légitimes,
ce gouvernement fédéral procédera immédiate
ment aux autres préparatifs en vue de la tran..
sition et de l'établissement de la nouvelle corn·
munauté. L'une des tâches de ce Gouvernement
consistera à organiser des élections libres en
Indonésie, d'accord avec le représentant de la
Couronne. De cette façon, j'espère, les Etats:'
Unis souverains d'Indonésie deviendront bien~

tôt une réalité. Lié~ alorl! dans une union,
l'Indonésie et les Pays-Bas travailleront de
toute leur force et dans une coopération harmo~

nieuse au prog,rès des deux pays et.à J'acroisse:'
ment de la prospérité dans le monde, Alors,
comme le souhaitait ma mère, les fondations
d'Un avenir meilleur et plul! heureux auront été
bâties."

M. PALAR (République d'Indonésie) (traduit
de l'anglais): Trois points importants retiennent
notre attention: tout d'abord, le prétendu ordre
,de cesser le feu donné par les Pays-Bas; deuxih
mement, le fait que les autorités néerlandaises
n'ont pas encore relâché notre Président et plu
sieurs membres de notre Gouvernement ;ti"oÎsiè:.
,mement, la visite en Indoné~ie de M. Drees,
Premier Ministre des Pays-Bas.



In order to understand the essence of these
points it is necessary to recal! the development of
events after the Netherlands started military
action against the Repttblic of Indonesia.

The Committee of Good Offices reported on
19 December [S/1129/Add.1] as follows:

"In their repucliation of the Renville Agree
ment, the Netherlands has thus not fulfilled the
requirements of article 10 of the trace agree
ment."

This article 10 obliges either party ta give
notice ta the other party and ta the Committee of
Good Offices of itsterminatian af the truce agree
ment. Dy not doing so adequately, the Nether
lands sllcceeded in capturing am President and
our Goverl1ment. On 21 December tlle Commit
tee of Good Offices reported in document 5/1138
as follows;

"In commencing military operations on 19 De
cember the Netherlanûs Government <leted in
violation of its obligations under the Rmtrille
Trttce Agreement."

Fmm the same report 1 quote the following:

"Not only have the possibilities of negotiations
under the auspices of the Committee Ilot been
exhausted, but they have not been adequately
explored."

It is perfectly clear that the Netherlands
violated and repudiated the trnce agreement and
started the war while there were still possibilities
for negotiations. The Secl1rity Couacil considered
this Netherlands military action on the basis of
urgency in Paris. It adopted a resolution
[S/1150] calling upon bath pnrties to cease I1re
f01'thwith and llpon the Nether1:lnds to release
our President and al! captured [Jolîticalleaders of
the Republic of Indonesia forthwith. What hap
pened, however? Notwithstanding this resolu
tion, the Netherlands contimled fighting and cap·
turing onr towns. OUI' army, followil1g its own
tacties, divided itself into small groups in order
ta start guerrilla warfare, Our troops, according
to plan, did not defend the towns but retreated
to the mountains and woods, only fighting in self
defence where necessary, while carrying out a
scorched-eat,th poliey in self-defence. From the
mol1ntains and the woods they continued their
war of self-defence. They started the tactics of
self-defence pa-r excellence-guerrilla warfare.

And now the Netherlands has anounced that
it has issued the arder to its army commanders
ta cease hostilities. The Netherlands feels it is
now feasible ta do so since it has already attained
its military objectives. To the announcement of
this technical cease-fire arder, however, the
Netherlands. adds the statement that its anny
must continue shooting becallse it expects dis
turbance around the accupied towns, Indeed, a1l
over Java and Sumatra our resistance has started.

Let me read you a telegram which l received
yesterday from our Government;

Afin de comprendre ce ql1e signifient ces trois
points, il est indispensable de rappeler le dérou
lement des événements, à partir du moment où
les Hollandais ont lancé leur action militaire
contre la République d'Indonésie.

La Commission de bons offices a déclaré ce qui
suit dans son rapport du 19 décembre [S/1129/
AM.1].

"En répudiant l'Accord du Renvilfe, les Pays
Bas ne se sont pas conformés aux clauses de
l'article 10 de l'accord de trêve."

Cet article 10 oblige l'une des parties à notifier
à l'autre partie ainsi qu'à la Commission de
bons offices sa dénonciation de l'accord de trêve,
C'est en n'exécutant pas convenablement cette
clause que les Hollandais ont réussi à capturer
notre Président et les membres de notre Gou
vernement. Le 21 décembre, la Commission de
hons offices a fait le l'apport suivant [S/I138]:

"En déclenchant les opérations militaires, le
19 décembre. le Gol1vernement des Pays-Bas a
agi en violation des obligations qui découlent
pour lui de l'Accord de trêve du Rmville."

Je cite aussi la phrase suivante qui se trouve
dans le même rapport:

"Non seulement les possibilités de négociations
sons les auspices de la Commission n'ont pas été
épuisées, mais elles n'ont même pas été examinées
sérieusement."

Il est nettement établi que les Pays-Bas ont
violé et répudié j'accord de trêve et ont com
mencé la guerre <Ill moment Ol1 des négociations
étaient encore possibles. Le Conseil de sécurité
a examiné d'urgence, à Paris, la situation créée
par l'action militaire entreprise par les Pays
Bas. Il a adopté une résolution [S/1150] invitant
les deux parties à cesser le feu immédiatement
et enjoignant aux Pays-Bas de remettre immé~

diatement en liberté notre Président et tous les
dirigeants politiques de la République d'Indo
nésie qui avaient été faits prisonniers, Or, que
s'est·i1 passé? En dépit de cette résolution, les
Pays-Bas ont continué le combat et ont capturé
nos villes. Notre armée, appliquant sa propre
tactique de combat, s'est divisée en petits groupes
afin d'entreprendre des opérations de guérilla.
Nos troupes, conformément à ce plan, n'ont pas
défendu les villes, mais se sont retirées dans les
montagnes et dans les bois, n'acceptant le comhat
qu'en cas de nécessité pour assumer leur défense,
et appliquant, à cette fin, la méthode de la terre
brûlée. Ainsi, réfugiées dans les montagnes et
les hais, elles ont continué leur guerre de légitime
défense; elles ont utilisé la tactique défensive
par excellence, celle de la guérilla.

Voici maintenant que les Pays-Bas annoncent
qu'ils ont donné l'ordre à leur commandement
de cesser les hostilités. Les Pays-Bas estiment
que cela leur est possible à l'heure actuelle, pnis
qu'ils ont déjà atteint leurs objectifs militaires.
Mais, après avoir proclamé en priI;cipe l'ordre
de cesser le feu, les Pays~Bas declarent que
leur armée doit continuer le combat parce qu'ils
s'attendent à des troubles dans les régions des
villes occupées, En effet, notre résistance a corn·
mencé sur toute l'étendue de Java et de Sumatra.

Permettez-moi de vous donner lecture d'un
télegramme que j'ai reçu hier de notre Gou·
vernement:
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"Republican armed forces are completely intact
in Java and Sumatra. Rebellion against the Dutch
started in South Borneo.

"Heavy damages inflicted on railroad tracks
and estates were reported by Republican radio
and confirmed by Chinese newspapers and occa~

sionally by the Dutch. Last remaining rttbber
estates in Bogor damaged and out of production
through contintlOUS attacks, Same appearance in
Bandung. Railroad tracks east and north of
Bandung broken nightly. Trains running from
Cheribon to Djakatra under constant fire and
bridges blown up. Railroad from Cheribon to
Banjumas impassable. All estates in eastern and
central Java demolished. Mage1and town in
rttins. Roads under constant threat of guerril1as.
Estates in Bagelen, Jogjakarta valley, Seraju
valley and Solo valley completely destroyed. Rail
and hig,hroads controlled by TNI"-which is our
army.s

"Dutch posts in Samarang and Bodjonegoro
attacked. Scorched-earth well organized, No
demolition of QlÎnese or Indonesian property.
Only Government stocks and larger factories and
Tjepu"-the oil centre-"demolished. In Madiun
heavy fighting has broken out. Estates in Kediri,
Blitar, Wlingi, Dampit region destroyed. Same
appearance of attack and demolition in Malang,
Pasuruhan, Probolinggo, Djatiroto, Djember and
Bondowoso.

"Dutch reported distu rbances in South Borneo
centred around Hoeloe Soengai. Dutch rushed
reinforcements by land and sea from Java. In
South Sumatra Military Governor A. K. Gani
ordered .scorched earth' at a11 points and [des
truction] of estates and factories of vital import
ance. No heavy fighting, but constant harassing
of communications and outlying posts.

"In West Sumatra heavy fighting, especially
in Padang, Republican troops stronger. In
highlands Dutch under constant attack of gl1er
rillas. In Tapanoeli and East Sumatra troops
hnder Kawilarang evade head-on clash with
Dl1tch and move into rich plantation areas of East
Sumatra, leaving behind smaU bands of guerrillas
harassing Dutch positions. Our troops from
Atjet attacked Dutch in Tandjoengpoera and de
feated them, Town occupied. Pushing throllgh
toward Medan. Whole of Atjet still Republic:an.
Last report, one plane shot clown over Bondjol,
West Sumatra. In Djambi, Dutch occupied
scorched earth oilfields and harbours in lowlands
of East Sumatra,"

1 receive tdegrams of this kind daily. This is
only the beginning of our war of self~defence.

This means of self-defence was well known in the
Netherlands, Be.lgîl1m and France during the'
German occupatIOn. 1 have never kept secret
from the Security Council the fact that our

"Forces armées républicaines sont entièrement
intactes à Java et Sumatra. Révolte contre les
Hollandais a commencé dans le sud de Bornéo.

"Radio républicaine a annoncé que de lourdes
pertes ont été infligées aux voies ferrées et aux
plantations; nouvelles confirmées par les jour
naux chinois et parfois par les Hollandais. Les
dernières plantations de caolltchouc qui restent
à Bogor sont endommagées et inutilisables du
fait d'attaques ininterrompues. Même situation à
Bandoeng. Voies ferrées à l'est et au nord de
Bandoeng coupées chaque nuit. Trains reliant
Cheribon à Djakatra constamment sous le feu;
ponts sautés et voie ferrée de Cheribon à Ban
jumas impraticables. Toutes les plantations dans
les parties orientale et centrale de Java démolies.
La ville de Mageland dans les ruines fumantes.
Routes constamment sous la menace de guérillas.
Plantation de Bagelen, Djokjakarta, de la vallée
de Seraju et de la vallée de Solo complètement
détruites. Les voies ferrées et les routes contrô
lées par le TNI" - c'est le nom de notre armée8 ,

"Postes néerlandais à Samarang et à Bodjo
negoro attaqués. Méthode de la terre brûlée bien
organisée. Aucune destruction de propriété chi
noise ou indonésienne. Stocks gouvernementaux
et usines importantes et Tjepu" ~ centre pétro
lifère - "seuls démolis. A Madiun, de sé1'Ïeux
combats sont engagés. Plantations de Kediri,
Blitar, ,Wlingi, et de la région de Dampit dé
truites. Malang, Pasuruhan, Probolingo, Djati
roto, Djember et Bondowoso présentent aspect
de villes attaquées et démolies.

"Hollandais signalent des troubles dans le sud
de Bornêo dans la région de Hulusungei. Hol~

landais dépêchent des renforts de Java par terre
et par mer. Dans la partie méridionale de Su
matra, Gouverneur militaire A. K. Gani a ordon
né application générale de la méthode de la terre
brûlée et (destruction] des plantations et usines
d'importance vitale. Aucun combat sérieux, mais
harcèlement constant des voies de communication
et des postes d'avant-garde.

"Sérieu." combats dans la partie occidentale
de Sumatra, particulièrement à Padang. Forces
républicaines l'emportent. Sur les hauts plateaux,
Hollandais constamment attaqllés par les gué
rillas. A Tapanu et dans la partie orientale de
Sumatra, les troupes sous les ordres de Kawi
la rang évitent tout choc direct avec Hollandais
et s'avancent dans les régions des riches plan
tations à l'est de Sumatra, laissant en arrière
quelques bandes de guérillas qui harcèlent posi
tions néerlandaises. Nos troupes venant d'Atjet
ont attaqué les Hollandais à Tandjungpura et les
ont battus. Ville occupée. Avancent vers Medan,
Atjet toujours entièrement aux mains des Répu~

blicains. Selon dernier rapport, un avion abattu
au~dessus de Bondjol, dans la partie occidentale
de S11matra. A Djamb-i, Hollandais ont occupé
champs pétrolifères brùlés et ports des terres
basses dans la partie orientale de Sumatra."

Je reçois journellement des télégrammes de ce
genre. Ce n'est là qlte le début de notre guerre
de légitime défense, Cette méthode de défense
était bien connue aux Pays-Bas, en Belgique et
en France pendant l'occupation allemande. Je
n'ai jamais caché au Conseil de sécurité le fait

• Tel1.tafa National IHdom.i•.



strength lies in guerrilla warfare and that our
army has been speeially trained for such warfare,
and the Netherlands knows this.

So we now llflve this situation. The Nether~

lands ignored the Securitv Coundl's demand ta
cease fire until it had achleved its military aims.
Now it has offici<llly ordered the cessation of
hostilities, while Simtlltaneously ordering its army
to fire on the units of the enemy forces which
have remained among the Dutch nnits in accord
ance with their defence tactics. The Netherlands
cease-fire order i~ not an order in compliance with
the Sec1ll'ity COl:ncil's order. In fact, it makes
a mockery of it. It is an arder which once again
sanctions brutal military aggression. In this way,
we could have the ridiculollS situation w1Jerein
the attacker, under caver of an official cease-lire,
is allowed to continue firing, while the Indonesian
Army will 'he compelled to continue its self·
defence, and will then be accused of violating- the
Security Cotlncil's -cease-fire demand. If the
Security Counci! were to accept this situation, it
would make a vietim of the Repllblic of Indo
nesia.

Al! members of the Security Council know
that the Republic of Indonesia has always strictly
adhered to the Council's decisions and suggestions
and has also complied at all times with the
suggestions and advice of the Security Council's
Committee of Good Offices. Must we now again
be the victims of the policy of complete confi
dence in the Security COllncil?

This ridieulO\ls and impossible situation of
cease-fire, or rather of the ending of a military
attack 'Without cease-fire, can exist only because
the Security Couneil has not yet succeeded in
retllming the attacking troops to the original
truce Hnes. It is virtl1ally impossible ta carry out
the resolution for cease-fire adopted by the Se~

curity Councit, because the withdrawal of the
troops was not includec1 in the resolution. The
development in Palestine shows that the Security
Council is obviously capable of ordering a with
drawal of troops ta the truce lines. l should
like to remind the Council of the point raised by
the Committee of Good Offices in its report to
the Conncil datec1 27 Decemher [5/1156J:

"Cb) Political1y, the people of one party, with
out whose support any agreement, even if
achieved, may weil he unenforceable, wiU be
reluctant to accept as bona fid!: an)' negotiations
in which again they start with an area under
their control diminished as a result of the resort
to armed force by the other.

"Cc) Practically, when a demarcation line no
longer exists, it becomes virtually impossible to
ascertain the positions of the Republican forces,
particularly in view of the capture by the Nether
lands forces of the Republican High Commando
As a resttlt it, may become necessary to observe
any events of a military nature throughout the
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que notre force réside dans la t<lctiql1e de gué
rilla et que notre année a été tout spécialement
entraînée à cette fin; les Pays-Bas le savent bien.
Voilà donc la situation dev:'lnt laquelle nOlis nous
trottvons.

Les Pays-Bas n'ont pas tenu compte de l'ordre
de cesser le feu donné par le Conseil de sécmité
tant qu'ils n'eurent pas atteint leurs buts mili
taires. A l'henre actuelle, ils ont officiellement
ordonné la cessation des hostilités, tout en don
nant l'ordre à leur armée de tirer sur les unités
des forces ennemies qui sont restées à l'intériel1r
des lignes néerlandai~es, conformément à leur
tactique de défense, L'ordre de cesser le feu
donné par les Hollandais n'est pas confonne à
l'ordre donné par le Conseil de sécurité. En fait,
cet ordre est toumé en dérision. Le "cessez-le
feu" n'est, tme fois de plus, que la consécration
d'une b.utale agression militaire. Ainsi, nous
pourrions nous troltver dans la situation ridicule
où l'agresseur, sous le couvert d'un ordre officiel
de cesser-le-feu, pourrait continuer le feu, obli
geant ainsi l'armée indonésienne à continuer le
combat pour assurer sa défense, ce qui lui per
mettrait ensuite d'accuser celle-ci d'avoir violé
l'injonction de cesser le feu donnée par le Conseil
de sécurité. Si le Conseil de sécurité acceptait cet
ét<lt de choses, il ferait de la Répttblîque d'Indo
nésie une victime.

Tous les membres du Conseil ùe sécurité savent
que la République d'Indonésie a tOl1jOL1fS stricte
ment observé les décisions et les suggestions du
Conseil et s'est, en tout temps, conformée aux
suggestions et avis de la Commission de bons
offices du Conseil de sécurité. Devons-nous une
fois de plus être les victimes de cette politique
de confiance a:bsolue dans le Conseil de sécurité?

Cette situation ridicule et impossible qui con
siste à cesser le feu, ou plutôt à mettre fin à
une attaque militaire sans cesser le feu, ne peut
exister CJue parce que le Conseil de sécurité n'a
pas encore réussi à faire retirer les troupes
d'agression sur les lignes qui avaient été déli
mitées par la trêve. Il est pratiquement impos
sible de mettre en application la résolution relative
au "cessez-le-feu" adoptée par le Conseil de
séCllrité parce que cette résolution ne contient
aucune disposition relative au retrait des troupes.
L'évolution de la situation en Palestine montre
que le Conseil de sécurité est parfaitement capa
ble d'ordonner le retrait des troupes sur les
l_ositions que leur assignent les conditions de la
trêve. Je voudrais attirer l'attention du Conseil
sur le point soulevé par la Commission de bons
offices dans son rapport au Conseil cn ùate du
27 décembre [5/1156]:

"b) Du point de vue politique, la population
de l'une des parties, dont le consentement risque
fort d'être indispensable à J'exécution, sinon à
la conclusion de tout accord, ne sera guère dis
posée à considérer comme véritable toute négo
ciation au cours de laquelle elle s'est trouvée
amputée d'une région placée sous son autorité,
du fait que l'anlre partie a recouru à la force.

"c)Du point ùe vue pratique, lorsqu'il n'existe
plus de ligne de ùémarcation, il devient prati~

quement impossible dt' déterminer la position des
forces de la République, en raison, notamment,
du fait que les forces néerlandaises se sont em
parées du Haut Commandement républicain. En
conséquence, il deviendra peut~être nécessaire



, 14

islands of Java, :::,umatra and Madura. This
would be difficult enough in ltself but the CO,m.
mittee sees no possibility of its obseTVe.r~ bemg
able to distinguish reliably between mter~~l
S(fUrity measures by the Netherlands and hostlh
ties between the parties."

In sa reporting, the Comrnitt~e of Good
Offices has placed the pro?!em~ wlth reg~rd ta
the actual difficulties preval1mg ID In~onesJa, r~
su1ting from the orders by the Se~unty C0t;ncl1,
squarely in the lap of the Secunty COllnc~l. l
cannot but stress with the greatest emphasls at
my disposaI that these proble!?s deman~ .an
immediate sollttion by the Counol. The declslon
called for here is, in my opinion, the reçonsidera~
tion of the question of withdrawal of the troops
ta the old truce lines in Indonesia.

The second point which the Security Council
now has to face is the fact that the Nether1ands,
in olttright defiance of the Security Council, IIp
to now has not yet complied with the ~ecurity

Council's resolution ta release forthwlth the
President and several of the members of our
Government [511150]. The representative of the
Netherlands has told the Council that the Repub
liam authorities have been re1eased but that sorne
of them may be subject to certain restrictions
regarding the maintenance of law <1I1d order.

This means that there is no intention on the
part of the Netherlands ta release our President
and sorne of the members of my Govermnent,
nor to give them freedom of action or freeclom
of movement to make it possible for them ta
reach thei r people. In fact, it means that our
Govemment leaders will not be al1owec1 ta exer
cise tl1e'1', fUllctions as they were able to prior
tD the military attack 'by the Netherlands.

There can be no doubt concerning the purport
of the resolution with regard ta the release of
our political leaders [511150], and there can be
no doubt in the mincis of the rnembers of the
Counci1.

Th'e release of the President and ather polit
ical prisoners means the restoration of their free~

dom of l1lùVelllent and freedom of action, and
the freedom to exercise their governmental
powers, which has been prohibited as a result of
the violation by the Netherlands of a solemn
truce agreement. Thus, if and when the Nether
lands decides to re1ease our President and o'ther
politica'l' prisoners, this will not be in a<:cordance
with wh"t the Security CounciI had in mind in
issuing its order. It will not he a compliance
with the Iwo Security Council reso1utions on the
subject. S11Ch a decision by the Netherlands wiIi
be another act of defiance of Security Council
orders. We do hope that the SeC\lrity Counc.il
will take due note of this fact, and will not
hesitate to force the Netherlands to comply with
this order of the CoundL

The third point which l should like ta bring
to the attention of the Security CoundI is the
visil to Indonesia of the Netherlands Prime

d'observer tous les événements d'ordre militaire
qui pourraient se dérouler sur toute l'étendue. des
îles de Java, S~m~tra et ~adou:a. Cette tache
est déjà fort dlffiClle en SOI, maIS, en outre, la
Commission ne voit pas comment ses observa
teurspourraient être en mesure de distinguer de
façon certaine les mesures ,pri~e~ pa~ ~es Pays
Bas pour des raisons de secunte mtenenre des
hostilités entre les parties."

Dans ce rapport, la Commission de bons offices
renvoie directement au Conseil de sécurité les
problèmes soulevés par les difficultés actuelles
en Indonésie, difficultés qui résultent des ordres
du Conseil de sécurité. Je ne puis que souligner
avec la plus .grande insista~ce I.J0ssJ.~)l~ que ces
problèmes eX1gent une solutIOn lmmedlate ~e la
part du Conseil. La décision que réclame la sltua~

tian consiste, à mon avis, à examiner de nouveau
la question du retrait des troupes sur les lignes
que leur avait assignées la trêve en Indonésie.

Le second point que le Conseil de sécurité doit
envisager est le fait .que les Pays~Bas, défiant
ouvertement le Conseil de sécurité, n'ont pas
jusqu'ici mis en application la résolution du
Conseil les invitant à relâcher immédiatement
le Président et plusieurs des membres de notre
Gouvernement [Sj1150]. Le représentant des
Pays-Bas a déclaré au Conseil que les membres
du Gouvernement républicain avaient été relâ
chés, mais que certains d'entre eux pourraient
être soumis à quelques mesures restrictives, afin
d'assurer le respect de J'ordre et de la loi.

Cela signifie que les autorités néerlandaises
n'ont nullement l'intention de relâcher notre Pré
sid~nt et certains membres de notre Gouverne
ment, ni de leur accorder la liberté d'action
et. de mouvement; cela signifie qu'il leur sera
impossible d'entrer en rapport avec km peuple.
Autrement dît, les chefs de notre Gouvernement
ne seront pas autorisés à exercer lenrs fonctions
comme il les exerçaient avant l'attaque militaire
des Pays-Bas.

Or, il ne saurait y avoir aucune doute quant
à la portée de la résolution relative à la mise en
liberté de nos chefs politiqlles [SI1150], et
aucune hésitation ne peut subsister à cet égard
dans l'esprit des membres du Conseil.

Quand on parle de la libération du Président
et des autres prisonniers politiques, cela signifie
qu'ils doivent retrouver lellr liberté de mouve
ment et d'actÎon; cela signifie également qu'ils
doivent être libres d'exercer leurs fonctions gou
vrmement.ales, dont l'exercice 11 été interrompu
à la sllite cie la violation d'Un accord solennel de
trêve par les Pays-Bas. Donc, même au cas où
les Pays-Bas décideraient de libérer notre Prési
dent et d'autres prisonniers politiques, leur action
ne serait pas conforme à. ce qu'avait envisagé
le COnseil de sécurité en donnant son ordre.
Ils ne se conformeraient pas aux deux résolutions
que le Conseil de sécurité a adoptées à cet égard.
En prenant cette décision, les Pays-Bas agiraient
de nouveau au mépris des ordres donnés par le
Conseil. Nous espérons fermeme~t que le Conseil
de sécurité prendra acte de ce fait et qu'il n'hési
tera pas à forcer les Pays-Bas à exécuter son
ordre.

Le troisième point sur lequel je voudrais attirer
j'attention du Conseil de sécurité est le voyage
de M. Drees, Premier Ministre des Pays-Bas"
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Minister, M. Drees, for the reported purposeof'
arriving at an .agreement with the Indonesians,
and of setting up a federal interim government.
1 should likc to point out to the Security Couneil
the light in which this visitmust be regarded; it
is heing made ailer a double non-compliance
wÎ th orders issued by .the S'ecurity Cound1;
orders to cease fire and to re1ease the President
of the Repub1ic of Iridonesia. This visit has been
designed to create the impression that the Repub1ic
of Indonesia has a1ready been dcfeated militarily.
I-Iow fraudu1ent this is is illustrated in the telt
gram 1 read earlier. It is also designed to creute
the impression that the time has come to es.tablish
a. so-called interim governm'l:nt.

What are the talks which the Netherlal1ds
Prime Minister intends ta have with the Indo
nesian leaders in order to create an tnterim gov
ernment? It is not the creation of the interim
government envisaged in the Renville Tru~

Agreement. The reports of tlte Committee of
Good Offices are there to prave how completely
the Netherlands has tried to prevent the forma
tion of an interim govermnent tluough the Com
mittee of Good Offices. The entire poUcy of the
NetherLands was based on th~ eircurnvention of
that Committee of Good Offices and on the idea
of creating such an interim government on
Netl1erlands terms and On the part of the Neth
erlands alone. The reports of the Committee of
Good Offices prove dearly how weB the Netller~

lands has succeeded in putting aside the Commit
tee of Good O[-fic.es.

The Ncther1ands now fee1s that, byits military
action and the consequent inaction of the Security
Council in enforcing its orders to the Nether
lands Government, that Government will no
longer have to dea1 in its negotiations with a
difficult third party either in the form of the
Committee of Good Offices or any other body
set up by the Security Counci1. It is in tbis light
that the visit of the Netherlands Prime lIfinister
has to be regarded. It provcs once more that the
N ether1ands does not have and has neV'er had in
mind the conducting of b01!(/. [rde negotiations
with the Indonesians. What will happen in Indo
nesia is an effort by the Netherlands ta impose
a. governmenta1 strllCture on the Indonesians in
the wake of its uncensnrecl military aUack.

These so-callcel talks will serve only to impose
upon the Indonesians a royaL detree setting l1p
an interim Government to secure complete Neth
erlands domination in Indonesia. This royal
decree was not a result of negotiations with the
Republic, nor was it arriV'cd at through the Com
mittee of Good Offices; it is the result of a com~

p1ctely one-sided action on the part of the
N etherlands.

The Committee of Good Offices, in one of its
!atest reports [5/1085] spoke of popular 11p
heaval throughout Indonesia-not only iri Re
pub1ican territory-which would inevÎtably result
from the pursuance of such a policy. The present
situation in Indonesia only proves the accuracy
of the Committee's views.

What will he the nature of the talks which the
Netherlands Prime Mînister intends ta have with
Indonesian leaders? He is going ta have talks
with prison'Cfswho are separated from their

qui aurait poUr but la conclusion d'un accord
avec les Indonésiens et l'ét:Jblissement d'un 'GOt1~

vernement fédéral provisoire. Je voudrais indi~

quer au Conseil de sécurité la fa<;on dont il faut
interpréter cette déci~ion. Avant ce voyage, les
Pays-Bas ont, à deux reprises, agi au mépris:tt:es
ordres donnés par le Conseil de sécurité, à savoir
l'orùre de cesser le feu et l'ordre de libérer le
Président de la République d'Indonésie. Le blll
de cette visite est ele créer l'impression que la
République d'Indonêsie a déjà été vaincue ,du
point de vue militaire. Le télégramme dont j'ai
donné lecture montre à quel point cela est n;J;en~

songer. Cette visite a également pour but de créer
l'impression que le moment est venu pour étahlir
un prétendu gouvernement provisoire.

Quels sont les entretiens que le PremÎer Mi
nistre des 'pays-Bas a l'intention d'avoir avec les
dirigeants indonésiens afin d'établir un gotlver
nement provisoire? Il ne s'agit pas de créer le
gouvernement provisoire envisagé dans l'Accord
de trêve du Rmvillc. Les rapports de la Commis
sion de bons offices montrent quelle a été l'am
pleur des efforts déployés par les Pays-Bas afin
d'empêcher la formation d'un gouvernement pro~
visoire avec le concours de la Commission de bons
offices. TOllte la politiqu~ des Pays-Bas a été
fondée sur le désir de circonvenir la Commission
de bons offices et avait pour but la création d'un
gouvernement provisoire par les Pays-Bas seuls
et dans des conditions déterminées par eux. Les
rapports de la Commission de bons offices prot1~

vent nettement que les Pays-Bas ont pleinement
rétlssi à écarter cette Commission.

Les Pays-Bas estiment maintenant que, à la
suite de leur action militaire et étant donné que
le Conseil de sécurité n'a rien entrepris pOllt
faire respecter les ordres qu'il leur avait adressés,
ils n'auront plus besoin de négocier avec une
tierce partie difficile à contenter, que ce soit la
Commission de bons offices ou tout autre organe
établi par le Conseil de sécurité. C'est ainsi qu'il
faut interpréter le voyage du Premier Ministre
des Pays-Bas. Cela prouve une fois de plus que
les Pays-Bas n'ont pas et n'ont jamais eu l'in
tention d'entreprendre de bonne foi des négo
ciations avec les Indonésiens. A la suite de leur
agression, qui est restée impunie, les Pays-Bas
s'efforceront simplement d'imposer au pays un
régime de gouvernement.

Ces prétendus pourparlers serviront unique~

ment à imposer aux Indonésiens l111 décret royal
établissant un gOllvernement provisoire dest.iné à
assurer la domination complète de.'! Pays-Bas
sUr l'Indonésie. Ce décret royal n'a pas été pro
mulgué il la suite de négociations avec la Répu
blique, il n'a p<lS été élaboré avec le concours
de la Commission de bons offices; il s'agit d'Une
mesure strictement unilatérale de la part des
Pays-Bas

Dans un de ses derniers rapport [5/1085], la
Commission de bons offices a indiqué qlle cette
politique aboutirait inévitab1el11ent à un soulève
ment populaire, non seulement surie telïÎtoire
républicaih, mais dans tou!e l'Indol1é~ie. L~ si~
tuation achlelle en IndonéSIe prouve 1exactttude
de ces prévisions.

Quelle sera la nahlre des pourparJer~ que le
Premier Ministre des Pays-Bas a l'intention de
mener avec les dirigeants indonésiens? Il allra
des .pourparlers avec des prisonniers qui sont



-people. III anticipatfng these rnlks,the Nether~
lands harbôurs the secret hope that its representa~

tins will be able ta induce these imprisoned
leaders ta malœ concessions ta their demands.
1 SJlOuld like to make h·very clear here and now
tijj~ allY such hope it futile. None of the impris
oned leaders will be found willing to start any
negotiations under these circumstances, nor will
the people accept the conducting of any such
talks un der duress.

The Netherlands will build up these talles as a
proof of its sincere intentions to meet the legiti~

mate desires of the Indollesian people, but the
reports of the Committee of Good Offices show
all too clearly that there is not and never has
been any proof of sincere willingness on the
part of the Netherlands to tonduct /7olla {ide
negotiations.

ln the face of the general resentment of the
peoples of the whole world against the milîtary
attac~ by the Netherlands, the Dutch have felt
obliged to repeut all the pledges they, hav'e made
ta the world and to the people of Indonesia. The
history of o11r bitter experiences with the Neth
erlands in the past three years ouly serves ta
prove the value of such plcdges, and we do not
feel that the s:tatement made yesterday by the
Queen of the Netherlands, in which aU these
pledges were renewed, opens uny new prospect
or alters in any wa~ the grounds for our com
plete Jack of confidence in these Netherlands
pleùges. Moreover, this statement, which was
very obviously timed in order ta obviate criti
cism in today's Security Cotll1cil meeting of the
attitude a f the Netherlands, and 10 clivert the
discussions in a direction which might be re
garded by the Scetlrity Council as a new possi
bility, refers to a promulgation of the royal
decree l mentioned before.

From this l hope that it will be [Jerfectly clear
that this statemcnt does 110t contribute in any
way ta a solution in lndonesia, but only gives
proof of the determinntion of the Netherlands
to. continue its policy which led to the resl1mp~

tion of its colonial warfare.

Moreover, the vhrasing of the Dutch state
ments with regard ta the pur~ose of M. Drees'
visie ta Indonesia is such that wc can arrive at
no Conclusion but that the Netherlands cloes not
intend to consider our President and ather polit~

icat prisoners as mell1bers of the Gavernment of
the Repuolic of Indonesia. In fact, these state
rnents only prove that the Netherlands has based
its policy on the dissolution and complete anni
hilation of the Republic of Indonesia. How then
can there be any talk about demonstration of
good intentions?

If there are any good intentions, they can he
demonstrated only by the immediate rclease
in the fullest sense of the word-of our President
and other political prisoners, the immediate with·
drawal of Netherlands tro"ops and the re~opening

of negotiations 'With the Government of the
Repl1blic of Indonesia on the basis of the Renville
Agreement and under the auspices of the Com
mittee of Good Offices. Once again, the reports
of the Committee of Good Offices prove the
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séparés de leur peuple. Les Pays-Bas caressent
le secret espoir que, au cours de ces pourparlers,
leurs représentants pourront obliger ces dirigeants
emprisonnés à leur faire des concessions. Je
voudrais déclarer ici sans équivoque que cet es~

poir est vain. Aucun de ces dirigeants empri~

sonnés ne consentira à engager des négoc.iations
clans ces circonstances, et le peuple n'acceptera
pas que ces négodations soient menées sous le
signe de la contrainte.

Les Pays-Bas présenteront ces conversations
comme une preuve de leur Întel)tion sincère de
tenir compte des aspirations légitimes du peuple
indonésien, mais les rapports de la Commission
de bons offices ne montrent que trop clairement
qlle les Pays-Bas n'ont jamais donné de preuve
qu'ils étaient sincèrement désireux de mener des
négociations de bonne ioi.

Etant donné la désapprobation générale provo
quée chez \cs peuples du monde entier par l'agres
sion des Pays~Bas, les Hollandais se sont vus
obligés de répéter les promesses qu'ils avaient
faites au monde et au peuple indonésien. L'amère
expérience que nous avons eue au cours de nos
relations avec les Hollandais pendant ces trols
dernières années montre quelle est la valeur de
ces promesses; aussi ne pensons~nous pas que
la déclaration faite hier par la Reine des Pays
Bas, et dans laquelle toutes ces promesses ont été
renollve!ées, apporte un élément nouveau ou
qu'elle modifie en quoi que ce soit les raisons que
nous dvons d'éprouver une profonde méfiance à
l'~g:ard de ces promesses des Pays~Bas. De plus,
cette déclaration, qui a été évidemment faite hier
afin de prévenir les critiques qui pourraient être
formulées à l'égard de l'attitude des Pays-Bas
au cours de la présente séance du Conseil de
sécurité et afin d'introduire clans la discussion un
élément qui pourrait être considéré par le Conseil
de sécurité comme ouvrant des perspectives nou~

velles, mentionne la promulgation du décret
royal dont j'ai déjà parlé.

J'espère qu'il ressort nettement de ce que je
viens de di're ql1e cette déclaration ne contribue
aucunement à trouver une solution au problème
indonésien; elle ne fait que prouver que les Pays~

Bas sont décidés à poursuivre lem politique, qui
li abouti à ia reprise de leur guerre coloniale.

De plus, les termes dans lesquels les déclara~

tions des Pays-Bas au sujet dtt voyage de M.
Drees en IndonésÎe sont rédigées nO\1S permettent
de conclure avec certitude que les Pays~Bas n'ont
pas l'intention de considérer notre Président et
ies autres prisonniers politiques comme membres
du Gouvernement de la République d'Indonésie.
Ces déclarations prouvent, en fait, que la poli
tiqne des Pays~Bas tend à la dissolution et à la
destrtlction complète de la République indoné~

sienne. Dans ces conditions. comment peut~on

parler de bonnes intentions?

Si elles existent, ces bonnes intentions ne peu
vent être prouvées qlle par la libération immé~
diate et totale de notre Président et des autres
prisonniers politiques, par le retrait immédiat des
troupes néerlandaises et par la reprise des nég0~
dations avec le Gouvernement de la République
d'JndOllésie sur la -base de l'Accord du RenviUe
et SOllS les auspices de la Commission de bonsoffi~
ces. Une fois de plus, les rapports de la Com~

mission prouvent la justesse de notre opinion
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correctness of our view that it is impossible to
reacb any just and honourable agreement with
the Nethe::-Iands ur.less· there is a third party to
enforcc the rules of fair ?lay and dc:cenc} in
international relations.

Vve ieel tbat ooly after be implenlentation of
tl:ese conditions can the Republic of Indanesia
re-open negotiations under the auspices of the
Committee of Good Offices or any other body
estabtished by the Security Cauneil for the pur
pose of reachinga permanent and stable solution
in Indonesia.

There is another point l should like to stress
here. Doder the present politiea! conditions, and
espeeiaHy in the face of the prevaiting sentiments
of world cpinion, the Netherlands Prime Minis
ter will feel obliged to retcrn home with sorne
definite results in arder ta be able to justiiy the
Netherlands potiey of colonial warfare. Since
he will find our leaders and our people unwilling
to surrender to the demands of the Netherlands
under the present circllmstallces, he will feel com
pelled to deal with other individuals ta arrive at
the projected Netherlands-controlled Federal
Interim Govemment.

In connexion with this point, any such govern
mental structure will lack the stability which only
popu1ar su?port will be abl~ ta give, 1 should
like ta impress upon the members of the Securitr
Coul1cil that any governmental structure arrived
at by these means will not in any way alter the
present situation. It will only mean the continu
ation of guert'Îlla warfare in Java and Sumatra
and popular uprisings in the other islands.

There is another aspect of this Indones:an
question w:lich becomes more and more import
ant and which will have a very definitè and de
eisive bearing on the whole issue. Tirr.e and again
l have pobted out before the Security Coup.cil
that the Indonesian problem is not only a prob1em
between the Nether1ands and the Republic of
Indonesia. The problem we are faeing DOW is no
longer only that of how to cope with the color.ial
war starteù by the Netherlands and with the con
tinuation of its colonial po1iey. We are nut 0:11.11
faced with a conder:mation of this Duteh policy.
Tc the peoples of neighbouring muntries in Asia
it lS eviden: that the Netherhnds is ,,-iolating the
peace in lndonesia and endangering the peace in
South East Asia, ar.d that it is also endangering
the relationships between Asia and the other parts
of the world. None of these people will acquiesce
in annihilation of tr.e Republic. l should like to
stress that the solution of the Indone:~i~n lJ.m~

tian will be determined very dedsively by the
conceptions of these cotmtries in South East Asia
of right, justice and peace.

The question of the withdrawal of Nether
lards troops to the previous truce Hnes will in
evitably have to he rec:onsidered in the light of
this standpoint. The withdrawal of Netherlands
trcops will prove to he consistent with the pre
vailing feelînR's of the peoples in that pJ'l.rt of thf'
world.

General ROMULa (Philippines): Owing to the
CÎrcumstances stated in a cab:egrarn addressed to

, selalt laquelle il est impos~ible d'arriver à un
accord équitable et honorable avec les Pays-Bas
en l'absence d'Une tierce partie pouvant aSSl:rer
l'ab~t:rvaticn des règles de loyauté et d'honnê~

teté qui doivent déterminer les relations inter
nationales. .~

Nous esSmons que c'est dans ces conditi~
seulement que la République d'Indonésie pourra
reprendre les négociations sous les auspices de la
Commission de bOn3 offices ou d'un autre orgme
établi par :e Conseil de sécurité a.fin d'arriver à
une solution permanente et stable en Indonésie.

II y a un autre point que je voudrais souligner
ici. Dans les conditions politiques actuelles, et
surtout étant donné les réac.tions de l'opinion pu
blique mondiale, le Premier Ministre des Pays
Bas se ver:a dans l'obligation d'obtenir certains
résultats précis avant de rentrer chez lui, de
façon à pol:voir justifier la guerre coloniale pour
suivie par les Pays-Bas. Etant donné que ni :105
dirigeants, ni notre peuple ri'accepteront les exi
gences des Pays·Bas dans les circonstances pré
sentes, le Premier Ministre se verra dans l'ojli
gation de traiter av€:: d'autres individus, de façon
à pouvoir constituer le gouvernement fédéral
provisoire sous contrôle néerlandais dont la
création est envisagée par les Pays-Bas.

Je voudrais dire, à ce propos, qu'aucun régime
gouvernemental constitué dans ces conditions
n'aura la stabilité que seul l'appui populaire peut
donner. Je voudrais souligner devant le Conseil
de sécurité qu'aucun gouvernement créé dans ces
conditions ne pourra changer en quoi que ce soit
la situation actuelle. Si un tel gouvernement était
constitué, J'activité des guérillas se poursuivrait
à Java et à Sumatn., et des soulèvements popu·
laires auraient lieu dans les autres îles.

La question indonésienne présente également
un <lutre aspect, qui deviendra de plus en plus
important et qui aura une influence certaine et
décisive sur l'ensemble de la situation. J'ai fait
remarquer à maintes reprises au Conseil de sécu
rité que le problème indonésien' ne se pose pas
actuellement seulement entre les Pays-Bas et la
République d'Indonésie. Le problème n'est plus
seulement celui de la guerre déclenchée par les
Pays-Bas et de la politique :::01011ia1e poursuivie
par eux en IndOllésie. Il ne s'agit plus seulement
de condamner la politique des Pays~Bas. Aux
yeux des peuples asiatiques voisins. il est évi
dent que l'action des Pays-Bas, en entra1nant une
rupture de la paix en Indonésie, constitue une
menace à la paix dans l'Asie du Sud-Est et met
en danger les ,bonnes relations entre l'Asie et le
reste du monde. Aucun de ces peuples n'acceptera
la destruction de la Ré[)ublique. Je désil'era.i.s
souligner qne la cO:1ception qu'ont ces petlp:cs
du' droit, de la just:ce et de la paix jouera :m
rôle déterminant dans le règlement de la question
indonésie;nne.

A ce point de vue, la question du retrait èes
troupes néerlandaises se posera certainement à
nouveau. Le retrait des trol1pes néerlandaises
donnerait satisfaction à tous les peuples qui
habitent cette partie du monde.

Le général ROMULO (Philippines) (traduit de
l'anglais): Pour les raisons exposées dans le télé-



the Seeudty CoutiCilon,.21 December. 1948, the
:r},l.ilippine clelegatioll was unable to participate in
tJ"e l;ece.nt "emergency.meetings of the (ouneil in
Pal:is on the· Indonesian question, 1 therefore
aQprec:iate the opportunity·which the President llas
~n me today to maIre the first oral presenta
t(~-L of cur views on this question since the re
ne'wal of armed hostilities in Indonesia. ,

The sttbstance of these views was first em
bodied in the cablegrnm alreadymentioned, whirh
has sinee been iS5ued as document S/1140. Per
mit me to 'ltlOte a bricf passage from tl1at written
s~atem.el1t which is pertinent not only to what 1
am gomg to say, but also to the present status of
the pmblem before the Security Council. This
is whnt the Philippine delegation s::lirl nt that
time:

H ••• The Couneil is faeed oilly with an aet
by a,Member of the United Nations which con
stitutes a bread of the peace and an act oi
aggressiol1. It is col1fronted moreover not by a
new act requiring pro1ongcd exaruination and
debate but by the resumption of a mi1i!ary action
which the Council ordere.d stopped more than
one year aga.

"Since the pattern ortlle action by the Nether
l::ll1rls. has remair:ed the sal1le, it woulcl be logicnl
for tl1e Seeurity Cotmeil ta face the situatioll in
a manner consistent also with its prcvious deci
sions. The fint dtltv of the Council in our
''Opinion is ta or<ler a éease-fire immediate1y. The
Cou11cil should cali upon the Netherlands authori
ties ta desist forthwith from further hostile
actiYities agai:t;lst the Repub1ic of lndonesia, to
withùraw t1'leir tmaps to the positions they OCcu
pied prior ta the resumption of the military
action, anc1- to rdease at once the authorities of
the Repllhlic of Indonesia whom they han
interned ...

"The Philippine ddegation further suggests
that the Security Council eonsicler other more
positive measures that are to be applied ln the
event that the ecaseMfire arder should he ignored,
specifically measures that may he taken in accord
ance with Article 41 of the Charter ..."

The text of the Philippine staternent was trans
mitted to Paris one who1e day before any reso
lution was submitted to the Cotmcil.

l subrnit that nothing has happened during the
seventeen days that have elapsed since this state
ment was made tbat would diminish lts pertinence
to the problem before the Council. A cease·fire
arder has been issued, and a1though the Nether
lands authuriHes now say thllt they h.we complied
with it, <lt t:heir pleasure and in their own good
time-that is, having in the meantÎme achieved
their, principal military ohjectives-I do. not think
anybody really believes that hostilities have
ceased or will saon cease in that unhappy coun
try UIllt~S there Îs effective withc1r,awal of Neth
-erIands troops to their positions before the truce
was broken.

Nor has there been full compliance with that
part of the Security Council rcsolution of
24 December 1948 [5/1150], eal1ing for the
jmmediate release of the President and .other offi-
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; gral11me adressé au Cc·nsl:il (k"sécuriié k 21 d<:
cerobre 1948, la délégation des Philippines n'a

: pas pu participer aux séances extraordinaires,
tenues récemment à Paris par le Conseil, et qui'

, ont été consacrées à l'examen de la question indo
nésienne. Je remercie donc le Président de me
permettre aujourd'hui ~e faire de vive vuix., puur
la .première fois depllls la reprise des hostilités
en Indonésie, nne déclaration exposant notre
point de vue en cette aff·aire.

Ces vues ont déjà été exposées en substance'
rlans le télégramme qne je viens de mentionner
et Qui a été publié sons la cote S/t140. Qu'il me
soit permis de citer un bref passage de cette dé
claration écrite qui, non seulement se rapporte'
à ce que je vais dirf':, mais encore permet de
miellX comprendre où en est actuellement le
problème Soumis au Conseil de sécurité. Voici
ce que la délégation des Philippines écrivait:

" . Le Conseil est uniquement en présence
d'Un aete d'un Membre des Nntions Unies, cons
tituant une rupture de la paix et un acte d'agres
sion. Il ne s'agit d'ailleurs pas là d'lm acte nou
veau qui nécessiterait un e:x:antcn pl"olongé, mtlis
de la reprise d'une acbon militaire dont le Conseil
de sécurité avait ordonné la· cessation il ya plus
d'un an,

"Les procédés employés par les Pays-Bas
n'ayant pas changé, ilscrait logique qlle le Conseil
de sécurité prenne, devant cette sitllation, une
attitude conforme à ses décisions antérieures. A
notre avis, le premier devoir du Conseil est de
donner immédiatement l'ordre de cesser le feu;
le Conseil devrait inviter les autorités néerlan
daises à s'abstenir sur·le-champ de tous nou
veaux actes d'llOstiEté envers la République cl'In
dc-nésie, à retirer leurs troupes sur les positions
qu'elles occupaient avant la reprise de l'action
militaire et à remettre immédiatement en liberté
Jes autorités de la République d'Indonésie qu'elles
ont internées . . . ,

"La délégation des Philippines estime, en
outre, que le Conseil de sécUl'ité devnlit envisager
d'autres mesures plus concrètes qui seraient
appliquées au cas où l'ordre de cesser le feu ne·
serait pas executé, notamment des mesl1res à
prPllrlre FTI application de l'Article 41 de la
Cflarte ..."

Le texte de cette déclaration des Philippines a
été transmis à Paris vingt-qua1l'e heures avan t
Cjn'aucllD projet cie résolution n'ait étÉ présenté
au Conseil.

A mon avis, rien de ce qui s'est passé an cours
des diksept jOllrs qui se sont éCOll1és depuis n'est
venu diminuer la pertinence de cette déclaration.,
Le Conseil a donné J'ordre de cesser le feu; les
autorités néerlandaises affirment maintenan t
qu'elles ont obéi à cet ordre, lorsqll'elles l'ont:
jugé bon et au moment choisi par ellES, ç'est-à.
dire lorsqu'eUes eurent atteint leurs principaux
objeçtifs militaires. Personne, il me semble, ne
peut croire l]tle les hostilités ont cessé ou çesse
ront bientôt dans ce malheureux pays, à moins
que les troupes néerlandaises ne se soient retirées
en fait snr leg positions qu'elles occupaient avant
la rupture de la tt·êve.

D'autre part, on ne peut pas dire non. plu's.l:J-ue
les Pays-Bas se soient conformés à la chspos!tlon
de la résolution du 24 décembre 1948 [S/1150)
{lui les invitait à remettre immédiatement en

,



cials of the Rep\lblic who wcre oarrested by the
Netherlands authorities-the President, a distin
guished and great stfltesm:m, now as free in
BatÙ<lll as he would have been in St. Helena or
Alcatraz. This decisior. was reiterated in the
second resollltion npproved by the Couneil on
28 December [5/1164], although it must he
obvious that full observance of the cease-fire
arder cannot be ensured so long as the allthori~

ties of the Republic have not the means to exer
cise effective command over the Indonesian
troops now engagcd in gllerrilla warfare.

Final1y, it .is not reasonable to expect that
peacefl1lnegotiations of any kind can he res.umed
so long as the Secl1rity Council chooses to con
done the brazen atte111pt to seek a solution of the
Indonesian question by force of anus.

In going ovel' the records of the Council's
meetings in Paris on tlle IndonesÏan question,
one is struek with dismay, almost with awe, by
the series of vacillations, contradictions and
in'e1evancies which marked Hlose deliberations as
being among the most tragie in the history of
the United NatiOlls; and it is largely beoause of
that indecision that the Council meets today, for
the first time in the new year, to face a far more
complicated and potentially more explosive
problem thall that which confronted it seventeen
days ago.

The wllOle world has watched with unbelieving
eyes the tangled issues, the lTluddled attitudes and
the labyrinthine self-justifications that emerged
in the. course of the meetings in Paris. It is a
sad stary which will, perhaps, never he fully told,
but 1 believe that it is a story which must be
told, even if only briefly and in hare outlinc,
since elaboration cannot possibly adc1 anythîng
ta the inherent tragedy of it.

The story bcgins with the letter dated 14 De
cember 1948 [5/1120J from the head of the
Indonesian delegation to the President of the
See.ttrity Conncil, who was at that time the rep~

resentative of Belgium. The letter warned the
Couneil of the danger of renewed conflict in
these words:

"The Committce"-th,tt is, the Committee of
Good Offices-"has. . expressed its deliberate
conviction that the present situation can only
lead to 'intensification of the factors already
making for further economic deterioration, gen
eral unrest and social upheaval. Widespread hos
tilitics invalving thc conflict of organized arrned
groups on a large scale might he tl1e outeome!

"The situation is therdore one of extreme
gravity ... Under the circumstances, the Gov
ernmetlt of the RepubHc of Indonesia urges the
Security Couneil to summon an -jmmediate meet
ing ta consider the situation ..."

Thaf-was on 14 December 1948. This warn
ing went unheeded and the meeting requested
was never he1d.
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liberté le Président ainsi que les autres person
nalités' républicaines arretées par les autorités
neérlandaises; le Président, qui est un grand et
remarquable homnie d'Etat, se trouve actuelle
ment à l'ile de Banl<a. où il est à peu près aussi
libre CJu'ill'aurait été à Sainte-Hélène ou à Alca
traz. Le Conseil a réitéré cet ordre dans une
deuxième résolution adoptée le 28 décembre
[S/l164J; mais il est évidemment impossible de
faire observer strictement cet ordre tant qlle les
autorités de la République ne sont pas en mesure
d'assurer effectivement le commandement des
troupes indonésiennes qui poursuivent des opé
rations de guérilla.

Enfin, on ne peut guère s'attendre à une re~

prise des négociations pacifiques si Je Conseil
de sécurité continue d'accueillir avec indlligence
les tentatives audacieuses des Pays·Bas, qui
n'hésitent pas à rechercher une solution de la
question indonésienne par .la force des armes.

Lorsqu'on examine les comptes rendns des
séances consacrées .i la question indonésienne;
tenues à Paris par le Conseil de sécurité, on est
stupéfait, presque terrifié, à la vue des innom~

brables hésitations, contradictions et inconsé
quences qui ont fait que ces délibérations ont été
les plus tragiques que l'Organisation des Nations
Unies ait encore connues, C'est en grande partie
en raison de cette indécision que le Conseil, en
se réunissant aujourd'hui pour la première fois
en cette nouvelle année, se trouve en présence
d'cm problème devenu beaucoup plus complexe
et infiniment plus grave qu'il ne l'était il y a
dix-sept jours.

C'est en hésitant de se rendre à l'évidence que
le monde entier a suivi les séances tenues à Paris,
avec les déclarations confuses, les prises de posi
tion contradictoires et les justifications sybîllines
qui les ont marquées. Tout cela constitue. une
bien triste histoire, qui ne sera pctlt-ê:tre jamais
rendue entièrement publique, mais qui, je crois,
mérite d'être racontée, ne serait-ce que briève~

ment et dans ses grandes lignes; un récit détaillé
ne saurait, en effet, rien ajouter au caractère tra
gique des faits.

L'affaire s'ouvre avec la réception, par le Pré~

sident du Conseil de sécurité, qui était alors le
représentant de hl Belgique, d'Une lettre en date
du 14 décembre 1948 du chef de la délégation
indonésienne [5/1120]. La lettre annonçait au
Conseil que les hostilités menaçaient de reprendre
en Indonésie; elle disait;

"La Commission" - il s'agit de la Commission
de bons offices - "se déclare ... profondément
convaincne que la situation actuelle ne permet
d'envisager que "l'intensification des facteurs qui
contribuent déjà à l'aggravation de la situation
économique, font naître un malaise général et
provoquent des bouleversements sociaux. Il pour
rait en résulter des hostilités généralisées oppo
sant, sur des grandes étendues, des groupes armés
organisés."

"La situation est donc extrêmement grave ...
Dans ces circonstances, le Gouvernement de la
République d'Indonésie prie instamment le Con
seil de sécurité de tenir immédiatement une séance
afin d'étudier la situation ..."

Cela se passait le 14 décembre 1948. Le Comeit
ne tint aucnn compte de cet avertissement, et la
séance demandée n'eut jamais lieu.
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Exactly as the letter of the Indonesian rep
resentative had predicted, the Netherlands armed
forces went into action against the Republic four
days later, on 18 December 1948. Next day,
thank Heaven, the United States and Australian
de1egations asked for an emergency meeting of
the Council 15/1128]. Those of us who had
observed the somewhat uncertain attitude which
the United States delegation had taken towards
nurnerous reports of the Committee of Good
Offices-reports w,hich were cIearly premonitory
of the tragic events which have since occurred
were pleasantly surprised by the new United
States policy, and we eagerly awaited further
positive evidence that the United States de1ega
tion was at last detennined ta give substantial
support ta the well-known libera1 views of the
United States member of the Commitlee of
Good Offices.

This evidence came' in the form of the joint
reso1utioll introduced by Colombia, Syria and the
United States [5/1142] which considered the
resumption of hostilities to be a violation of the
cease-fire resolution of 1 August 1947 [5/459],
and called upon the parties to cease hostilities
forthwith, and to withdraw their armed forces
ta the respective sides of the demilitarized zones
established under the RW1}ilfe truce agreement
of 17 January 1948 [S/649, appelldix XI]. The
Australian delegation, wnose attitude on this
question from the very beginning has been c1ear
and straightforward and deserves the praise and
gratitude of :ail liberty-loving peoples, proposed
an amendment [5/1145] calling for the immedi
ate release of the President and other political
prisoners arrested since 18 December and in
structing the Comrnittee of Good Offices ta
ensure that there should he no reprisais or puni
tive action taken against individuals.

The action of the Netherlands was condemned
by most of the members of the Security Cauneil
as "unjustified", "brutal" and "shocking"-I am
quoting \Yards from the verbatim records of the
statements made by representatives in the
Council. The mildest expression of reproof by
members who had special reasons of their own
for being roild was the lifted eyebrow and a
statement of regret. It is not for me to question
the manner in which any member of this body
votes on IO.ny reso1ution, or any part of any reso
lution. l merely note the fact that Belgium,
France, the Ukrainian Soviet. Socialist RepubEc
and the Union of Soviet Socialist Republics
abstained on the cease-nre parngmph which,
nevertheless, was carried; that Argentina, Be1
gium, Canada, France, the Ukrainian Soviet
Socialist Republic and the Union of Soviet
Socialist Republics abstained on the paragrapll
on troop withdrawal, which conseguently was
defeated; and t\lat Belgium, France, the Ukrain
ian Soviet Socia1ist Republic and the Union of
-Soviet Socialist Republics abstained on the reso
lution as a whole.,

Olle must, however, he 110nest and say that it
is not too diffic1t\t ta understand the abstention
on the part of France, which, nevertheless, de·

Tout comme le représentant de l'Indonésie
l'avait prédit clans sa lettre, les forces armées
néerlandaises sont entrées en action contre la
République quatre jours plus tard, c'est-à-dire
le 18 décembre 1948. Le lendemain, grâce au ciel,
les délégations des Etats-Unis et de l'Australie
demandèrent au Conseil de se réunir d'urgence
[5/1128]. Ceux d'entre nous qui avaient noté
les réactions quelques peu ambiguës avec les
quelles la délégation des Etats-Unis avait accueilli
nomhre des rapports de la Commission de bons
offices - rapports qui annonçaient clairement
les événements tragiques qui ont eu lieu depuis
- ont été agrêablement surpris par la nouvelle
politique adoptée par les Etats-Unis; nous avons
donc attendu avec impatience que la délégation
des Etats·Unis vienne, par de nouvelles mesures,
confirmer qu'elle avait enfin décidé de se rallier
au point de vue libéral qui est celui du représen
tant de son pays à la Commission de bons offices.

Cette confirmation a revêtu la forme d'Un pro
jet de résolution proposé par la Colombie, la Syrie
et les Etats-Unis [S/1142], lequel déclare que la
reprise des hostilités est contraire à la résolution
adoptée par le Conseille 1er août 1947 [S/459]
et invite les parties à cesser les hostilités sur-le
champ et à retirer immédiatement leurs forces
armées, chacune de son côté, en deçà des zones
démilitarisées établies aux termes de l'Accord de
trêve du Renville du 17 janvier 1948 [5/649,
antlexe XI]. La délégation de l'Australie, dont
l'attitude en cette affaire a toujours été claire et
nette et qui mérite l'éloge et la gratitude de tous
les peuples épris de paix, a proposé un amende
ment [5/1145] prévoyant la mise en liberté im
médiate du Président et des autres prisonniers
politiques arrêtés depuis le 18 décembre, et
donnant pour instructions à la Commission de
bons offices de veiller à ce qu'il n'y ait pas de
représailles ni de sanctions appliquées à des
individus.

L'action des Pays-Bas a été condamnée par la
plupart des membres du Conseil de sécurité qui
l'ont qualifiée d' "injustifiéè", de "brutale" et
de "]'évoltante" - je cite ces termes d'après les
comptes rendus sténographiques des déclarations
faites par les représentants devant te Conseil.
Même les membres qui avaient des raisons parti~
culières pOUl' se montrer indulgents ont eu uil
geste de surprise et ont exprimé leurs regrets.
Ii ne m'appartient pas de critiquer la manière
dont les membres du Conseil jug,ent bon de
voter sur telle ou telle résolution ou telle ou telle
partie de résolution. Je constate simplement que
la Belgique, la France, la République socialiste
soviétique d'Ukraine et l'Union des Rép11'bliques
socialistes soviétiques se sont abstenues de voter
sur le paragraphe relatif 'à l'ordre de cesser le
feu, paragraphe qui a cependant été adopté.
D'autre part, l'Argentine, la Belgique, le Canada,
la France, la République socialiste soviétique
d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes

'soviétiques se sont abstenues de voter sur le para
graphe relatif au retrait des troupes, lequel, en
conséquence, a été r:jeté; enfin, la Belgique, la
France, la Répubhque socialiste soviétique
d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes
soviétiql1es se sont abstenues de voter sur l'en
semble de la résolution.

En toute franchise, il faut reconnaître qu'il
n'est pas difficile de comprendre les motifs de
la délégation de la France qui a néanmôins
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scribed the action of the Netherlands as "brutal
and shoc1dng". It is somewhat more difficu1t to
understand the abstention of Belgium, whase
representative on the Committee of Good Offices.
as Chairman of that body, signed aIl the reports
of the Committee denouncing the Netherlands
military action as a violation bath of the cease
fire arder of 1 August 1947 and of the terms
of the Rem'il/r: Truce Agreement.

It is equally difficu1t to exp1ain the abstention
of Arger.tina and Canada on the troop with·
drawal claus'e, but the hardest of ail to explain
is the: total abstention on each and every para
graph of the resolution on the part of the Union
of Soviet Sod:alist Repub1ics, which has posed
before the whole world as the defender of the
weak and oppressed nations, reaping a rieh harvest
of favourable propaganda in the procéss, and
\vhîch withheld its vote from the troop with
drawal clause 1!lerely because it did not specify
the Netherlands as the sole offender in the case,
As if this vacillation and indecision were not
cnough, however, the USSR itself submitted a
resolution on 24 December [5/1148J containing
its own version of the troop withdrawal clause
aimed exclusively at the Netherlands, and this
time the United States and the United Kingdom,
whieh had supported the troop withdrawal
provision in the joint three-Power resolution,
abstained, the result being the defeat of the para
graph, thus compounding twice over the unhappy
bltmder of the USSR.

1 have expl'essed regret for the abstention of
the Soviet Union on the United States resolu
tion, but one had the right to expect that the
United States, whieh bad no devious propaganda
gamc to play, would vote its own conviction,
which the United States representative had
expresserl in his statelOent to the Council [389th
meeting], identifying the Netherlands as the
breaker of the truce. As for thé United King
dom, they said it was a matter of second thoughts,
but on this l shall say more later.

1 am sorry to have detained the COWlci1 with
this account of its own recent performance on
the IndoneSlian question. l wish to assure the
rncmbcrs of this body that it has not been my
ptll·pose to ho1d up to scorn any member State
of the Council on account of the deviolls course
it may have followed upon this problem. We are
aU aware that what may often seern to others
mere1y minor matters of tecbnica'lity, terminology
or even pride of authorship, rnight really spring
from sorne strong and overriding motives that
are not always convenient tD admit or easy 10
·explain. My purpose, rather, has been ta trace
the intricate labyrinth bv which the Coundl
finally arrived at its varbus deeisions on the
Indonesian question, and ta point to the yet re
maining opportunities for just and effective
'action that were missed. ln tbis manner, it may
he possible for the Council to retrace its course,
if on1y for part of the way, and to explore, with
-a fair arnount of renewed zeal, the opportunities
that have been neg1ected.

qualifié l'action entreprise par l.es Pays-Bas de
"brutale" et de "choquante". Il est moins facile
de comprendre l'attitude de la Belgi.que, car le
représentant de ce pays à la Commission de bons
offices a, en tant qtle Président de cet organe,
signé tons les rappons de la Commission qui
dénonçaient l'action militaire des Pays-Bas
comme constituant une violation, tant de l'ordre
de cesser le feu du 1er aolÎt 1947 que des dispo
sitions de l'Accord de trêve du Rf!1wille.

Il est également difficile d'expliquer l'abstention
de l'Argentine el du Canada snr le paragraphe
concernant le retrait des troupes. Mais plus in
compréhensible encore est l'attitude de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, qui s'est
abstell\le sur chacun des paragraphes et sur l'en
semble du pt"Ojet de résolution; l'URSS s'est
pourtant toujours présentée au monde comme le
défenseur des nations faibles et opprimées, ce qui
a fort utilement servi sa propagande. L'Union
soviétique a décidé de s'abstenir sur le paragraphe
relatif au retrait des troupes, pour la seule raison
que les Pays-Bas n'y sont pas désignés comme les
seuls coupables en la matière. Mais, comme si
ces hésitations n'étaient pas 'suffisantes, l'URSS
a présenté ene-même le 24 décembre 1948 un
projet de résolution [5/1148J qui présentait une
nouvelle version de la clause relative au retrait
des troupes et qui visait exclusivement les Pays
Bas; mais alors, les Etats-Unis et le Royaume
Uni, qui avaient appuyé la disposition concernant
le retrait des troupes dans le projet de résolution
commun des trois Puissances, ont décidé de s'abs
tenir et, de ce fait, le paragraphe a été rejeté; tel
a été le double résultat de l'erreur regrettable
commise par l'URSS.

J'ai dit combien il était regrettable que l'Union
soviétique se fût abstenue sur le projet de réso
lution des Etats-Unis; mais on était en droit
d'espérer que les Etats-Unis, qui ne poursuivent
pas une propagande tortueuse, voteraient confor
mément aux convictions que le représentant des
Etats-Unis a exposées dans sa déclaration au
Conseil [389è1tte séance], lorsqu'il a attribué aux
Pays~Bas la responsabilité de la violation de la
trêve. Le Royaume-Uni a expliqué qu'il avait dû
reconsidérer sa positiDn; je reviendrai sur cette
question.

Je tn'extltse d'avoir retardé le Conseît en lui
rappe1n.nt de quelle manière il a traité la ques
tion indonésienne. Je voudrais assurer au Conseil
que mon intention n'était nullement de mettre
all pilori certains de ses membres en raison de
la politique tortueuse qu'ils peuvent avoir suivie
en cette affaire. Nous savons tous que ce qui peut
paraître ft certains ne constituer que des questions
techniCJues secondaires, des points de terminologie
ou même de la simple vanité d'auteur, s'explique
parfois en fait par des motifs 'puissants et déci
sifs qui sont souvent difficiles à avouer ou à
expliquer. Mon but a été de retracer la voie
compliquée que le Conseil a suivie pour arriver
finalement à ses décisions sur la question inciDné
sienne; je me suis efforcé de montrer que le
Conseil n'a pas su saisir certaines occasions qui
s'offraient et s'offrent encore à lui et qui lui au
raient permis d'agir avec justice et effitilcité. Le
Conseil peut peut-être encore revenir Sur ses pas,
ne semit-ce que dans une certaÎJle mesure, et
examiner, avec tlne ardeur nouvelle, les possi
bilités négligées jusqu'id.



l make reference, of course, ta the reconsider
atio~ of that point which, in substance, w:l.s in
cluded bath. 'In the original joint draft resolution
sponsored bl Colombia, Syria .and the United
States and III the dralt resolut1on proposed by
the USSR, namely, the order for the withdrawal
of armed forces to the positions they accupied
prior to the renewal of military operations.
Surely my delegation is not alone in thinking
that this particular paragraph failed to obtain
approval only because of an inconsequential dif
ference in phrasing between the two drafts
already mentioned.

In objecting to the wording of this paragraph
in the original three-Power resolution [392nd
meeting], the representative of the USSR made
much of the point that it called upon bath sides
to withdraw their troo[Js, when it was plain from
ail reports that the orders should have been
addressed only to the Netherlands armed forces.
While this position may he correct in strict logic,
it can malœ no re..'d difference in the actual
observance of the order. On the face of it, the
arder would apply to both sides. If, as we firmly
believe, ollly the Netherlands troops have
advanced anywhere beyond the demarcation lines,
while the Republican forces have retreated, then
the order would apply only to the fOlmer, for
certainly it would not be logical to require retreat
ing traaps ta retire to the side Ot the demi1i~

tarized zone where they have always been and
now are-only farther inside it. In other words,
even a general arder for withdrawru, whkh does
no more than to try to appear impartial, would
apply only ta those forces to which it can, in
reasan and common sense, apply.

It is of interest to note that the Indonesian
delegation itseH was willing to accept this para
graph as worded in the three~Power draft l'eso
lution, and no wonder, since their conscience
was clear and they knew that sueh an order,
Iike the law against murder, for instance, would
spare tlle innocent and apply only to the guilty.
This being the attitude of the IndonesÏ<1n delega
tion, it is difficult to see what good purpose and
whose genuine interest would be served by a
stubbom insistence on the logical construction of
the order of withdr-.J.wal and on the precision of
its terminoJogy. Certainly, it would not be in
the interest of the Indonesian people and their
Govermnent.

The question of troop withdrawal is of cru
cial importance at this moment. As the Council
is aware, mobile operations characteristie of
guerrilla warfare have already started in various
parts of the archipelago. Such operations are
certain to be intensified, for one cannot call upon
people who have been twice s'tabbed in the back
to fold thdr anus and bare thdr breasts to the
bayonets of a wily and ruthless Opponent who
has a record of having broken one cease-fire
arder and of having ignored a second.

Once agaîn, the portents are clear .Only two
days ago, on 5 January, Lieutenant-General
Spoor, Commander-in-Chief of the Netherlands
armed forces, announced-and he was quoted
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Je f·ais allusion, naturellement, aux points qui
figurent dans le projet de résolution primitif
présenté par la Colombie, la Syrie et les Etats
Unis aussi bien que dans le projet de résolution
proposé par l'URSS, c'est~à~dire au retrait des
troupes sur les positions qu'elles occl1paient avant
la reprise des opérations militaires. Ma délégation
n'est certainement pas la seule à penser que ce
paragraphe n'a été rejeté qu'en raison de consi
dérations tout à fait secondaires, portant sur la
rédaction des deux projets de résolution dont
j'ai déjà parlé.

Lorsqu'il s'est élevé contre les termes em
ployés dans le projet de résolution original des
trois Puissances [392ème séance], le représen
tant de l'URSS a beaucoup insisté sur le fait
que ce projet de résolution invite l'une et l'autre
partie à retirer leurs troupes; alors qu'îl ressort
clairement de tous les rapports que les ordres
devraient s'adresser sel1lement aux forces armées
des Pays-Bas. Cette position est peut-être cor
recte du point de vue de la stricte logique; mais
elle ne change rien au fond même de la question.
Au point de vue formel, cet ordre s'applique aux
del1x parties. Mais si, comme nouS en sommes
persuadés, seules les troupes des Pays-Bas ont
dépassé la ligne de démarcation, tandis que les
forces de la République ont battu en retraite,
alors, l'ordre ne s'appliquera en fait qu'aux seules
troupes des Pays-Bas; il ne serait pas logique,
en effet, de demander à des troupes qui reculent
de se retirer en deçà d'une zone démilitarisée dans
laquelle elles ne sont jamais entrées et dont elles
sont actuellement très éloignées. En d'autres ter
mes, même un ordre de retrait de caractère géné
ral, qui n'aurait ce caractère que par souci
d'impartialité, ne s'appliquerait qu'aux forces
militaires auxquelles il peut raisonnablement
s'appliquer.

Il est intéress.'\nt de remarquer que la délé
g<:ltion de l'Indonésie elle-même était prête à
accepter le projet de résolution des trois Pnis~

sances dans cette rédaction. Cela n'<:l rien d'éton
nant, puisque les Indonésiens avaient la cons~
cience nette et savaient bien qu'un tel ordre, tout
c~)l1llne ,par exemple. b loi qui réprime l'assas
smat, epargne les mnocents et ne s'applique
qu'aux coupables. Devant cette attitude de la
délégation de l'Indonésie, il est difficile de com
prendre pourquoi, dans quel intérêt il faut s'obs
tiner à demander que l'ordre de retrait soit rédigé
d'une manière plus logique ct dans des termes
plus précis. Ce ne serait certes pas dans l'intérêt
du peuple indonésien et de son Gouvernement.

La question du retrait des troupes est extrê
mement importante à l'hettreactuelle. Comme
le Conseil le sait, des opérations de mouvement
c;;:~ctéristique~ d'nne ca~1pagne de guérilla ont
deJa commence dans plusleurs parties de l'archi
pel. Ces opérations sont appelées à s'intensifier'
on ne peut, en effet, demander à des gens qui'
par deux fois, ont été poignardés dans le dos'
de se croiser les bras et de s'offrir sans résistanc~
aux :ba:I~nnet!~~ ~'u~ adversaire rusé et impla
cable qUI a deJa VIOle un premier ordre de cesser
le feu et n'a tenu aUCun compte du second.

Une fois de plus, on voit clairement comment
les événements von~ se ?érouler. Il y a deux jours
seulement, le 5 JanvIer, le lieutenant-général
Spoor, conunandant en chef des forces armées

1'-



here today with pride b)' the representative of
the Netherlands-th.at the task of his troops will
now he restricted to acting against so-called TOV

ing bands or individuals trying ta cause disturb
ances. He is quoted as having instructed his
6fficers: .

"1 charge you and the troops under your com
roand to carry out this task, within its lintits,
strictl)' and with great diligence."

If the NetherIands troops will show even half
the diligence that was shown by their observers
in reporting the so-called infiltratior.s and alleged
violations of the trnce by RepubI:can elements
prior ta 18 December, the Cauncil knows what ta
expect from th~ orders that have œen issued by
Lieutenant-General Spoor ta his officers and men.
There will he no lack cf incidents which the
Netherlands authorities will seize upon to justify
the cor.tinuance of their military operations.

The plain fact of the matter is tl:at the second
cease-fire resolution cannot be effectively imple
mented as it stands. Thel'e are no menns of ensur
lng the observance of the cease-fire unless and
until there is a withdrawal of troops ta the posi
tions they occtlpied hdorf' the resumption of
military operations.

l presume that the reconsideratioa of the ques
tion of troop withdrawal is not precluded b)' tlte
deeisions that the CouneL: has a1ready ta!œn, In
the resolution adopted by the Cour:cil on 28 De
cember [5/1165], the cOl:su1ar representatives in
Batavia were requested tD send a report on the
situation in Indonesia, " ... eovering in such
report the observance of the rease-fire orders
and the conditions prevailing in B.reas under
military occupation or from which armed forces
now in occupation may be withdrawn."

l repeat:" . or frem which armed forces
now ir: occuplltion may be withdrawn."

That was the Council's arder on 28 December.
The last clause--"... or from whicll anned
forces 1l0W in occupation may be withdrawn"
seems to have kept the door open for the recon
sideratiol1 of a vilal point which was rejected
on]y because of what my delegation considers ta
be a disagreement on an issue of very min or
importance.

l have aln:aùy :;aid, and l repent it once 1~10re,

that faithfu1 and contim:ed c:ompLance with the
cease-lire order would he virtualLy impossible III

the present cin::umst.ances unless it is accom~

panied by an arder for troop withdrawal.. In the
event of this proving to be trtte, htrther action
wotlld be l1ecessary. This fact was dearly stated
by the representative of the United States as early
<ts 22 August 1947 [193.,d meeting], when he
tald tht" roundl:

"It tS hardly necessary for me to empl:asize
the seriousness with whic:h m)' Government
would ~'iew a failure by the parties to cornp1y
with the Council's cease-fire order. Of course
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néerlandaises - dont le représentant des Pays:
Bas a aujourd'hui, ici, cité les paroles avec orgueil
- _a déclaré que ses troupes se bOrneraient à
lutter contre ce qu'il appelle des bandes ou des
individus qui errent dans le pays et cherchent i
tfO"Jb1e.r l'ordre. Le général aurait donné à ses.
offiders l'ordre suivant:

'Je vous charge, YO"JS. et les troupes que vous,
conmandez, de remplir cette tâchc strictement
et avec la plus grande diligence, dans les limites,
qtl'elle comporte."

A supposer même que les troupes nêerlandaises
ne fassent preuve que de deux fois moins de
diligence que les observateurs néerlandais ne
l'ont fait lorsqu'il s'est agi de signaler les pré
tendues inliltrations et violations de la trêve par
les éléments républicains avant le 18 décembre"
le Conseil sait très bie.1 ce que ~'on peut attendre·
des ordres qui ont été donnés par le lieutenant
gér.éral Spoor. Les incidents ne manqueront pas.
que les autOrités née~landajses sauront utiliser
pour justifier la poursuite de leurs opérations,
militaires. '

Il est évident que la deuxième résohttion ordon~

nant de cesser le feu ne peut pas être efficacement
mise en application sous sa forme actuelle. Il sera
im:JOssible d'assurer l'exécution de ['ordre de
ceSser le feu, tant que les troupes ne se seront
pas retirées sur les positions qu'elles occupaient
avant la reprise des o~l"ations militaires.

Je suppose qlle les décisions déjà prises par le
Conseil n'empêchent pas celui-ci d'exa:niner à
nO:lVeau la question du retrait des troupes. La
ré.>olution adoptée par le Conseil le 28 décembre
[5,11165J demande aux représe:itants consulaires
à 3atavia, d'envoyer un rapport sur la situation
en Indonésie.: If••• qui e..xpose la manière dont
les m'dres de cesser le feu sont observés et les
conditions qui existent dans les zones mBitai
reroent occttpées ou qui auront ptt être évacuées
par les forces armées qui les occupent actuel
lement" .

• Je répète: "ou qui auront pu être évacuées
par les forces armées qui les occupent acttlel~

lernent" .

Tel est l'onlre qu'a donné le Conseil le 28 dé~

ccnlbre dernier. La dernière di_\po~ition: ".. ou
qui aLtront pu être évacuées par les force3 armées.
qui les occupent actuellement" semble indiquer
que le Conseil s'est réservé la possibilité d'exa
miner une fois de plus ce point fondamental, qui
n'a été rejeté que par wÎte d'Un désaccord portant
eS5entiellement sur une question que ma. délé
gation considère comme étant d'importance tout
à fait secondaire.

Je l'ai déjà dit, et je le répète encore ~ il semit
pratiquement impossible, dans les cîrconstances
actuelles, d'exécuter loyalement et d'Une manière
continue l'ordre de cesser le fec, si celui-ci n'était
pas accompagné d'un ordre prévoyant le retrait
des trottpes. Si les événements confirment cette
assertion, il deviendra nécessaire de prèndre de
nc,uvcltes mesUI't':s. C'est ce qU'il déclaré en termes
tres clairs le représentant des Etats-Unis lors
qu'il a dit al! Conseil, dès le 22 août 1947 [193ème
s6:mce] :

"J'ai à peine besoi:J de souligner le caractère
de gravité que mon Gouvernement attac~erait au
défaut d'observance pa.r les parties de 1'8rdre dtt
cesser le feu donné par le Conseil. Naturelle-



in such event,"-the representative of the
United States said solemnly-"the Cotmcil wou Id,
under Article 40, have to take such failure into
account in considering {urther action."

This significant statement was repeated with
approval by Mr. JCSSllP in bis statement to the
Sccurity Council on 22 December 1948 [389111
tIlut1ngJ. This statement, 1 say, is significant,
not only bec.<luse it cites Article 40, but becau se
it $eaks of {urther action that must be con
sidered in the event of failure to comply, where.:\s
Article 40 itself mcrely says in a general way
that "The Security Counc.il shall duly take
account of failure ta comply with such (lrovi
sional mensures".

The interpolation by the United St'ltes repl"e~

sentatîve of the wards "further action" in the
context of Article 40 is especiaHy signiflcant he
cattse it obviously and logkally points to the
measures mentioned in the next Article, narnciy,
" measures not involving the use of armcd
force. , ." which are to be employed to give
effect to the decisions of the Secudty Council.

An instance on such "further action" bas been
provided by the United States itself, and the
world, l am sure, welcomed it with thanks and
praise, It was (lrovided by the United State~

unilaterally, it is truc, btd nevertheless it is of
the type contcntplated in the statement Q f its
representatives here. It is the withholding of
M.arshall Plan aid to the N etherlands in the
Indies.

"Further action" of a collective character, for
the moment outside of the Security Couocil but
within the framework of the United Nations, 1S
soon ta he considel'ed in the forthcoming con
ference of Eastern States in New Delhi.

l close my remarks with an carnest a(lpeal ta
the members of the Security Cotmcil not ta :\lIow
themse1ves to be deflected from the llrgent task
whicJl remains to be donc. The bewildering
changes that have marked the attitudes ai certain
Powers in the Cotlneil have ,been ascrihed to
"second thoughts". The wisdom of second
thoughts is ra~ely ta he doubted, but if the
changes l havt noted, which have grave1y tnjured
the intcrests of the Indonesian people and the
prestige of the United Nations, were il1deed the
result of second thoughts, then l respectfttlly
suggest that a third attempt to straightell out our
thinking shoLlld be made, and made now.

No matter what narrow self-interest may or~

dain, no matter what short-tenn eX(lcdiencies ma)'
dictate, and no matter what pl"opaganda may say,
the only way to save Asia for democracy Îs to
give it fre~dom and to accept its many nations
and numerous peoples-mare than one-half of the
human race-as co~eql1ai partners in the making
of a freer and a better world.
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ment, dans 1111 cas pareil", a solennellement ajouté:
le représentant des Etats-Unis, "en vertu de
l'Article 40, le Conseil devrait tenir compte dl'
cette défaillance et prevoir de nouvelles mesures."

Cette déclaration significative a été reprise t:t
approuvée par M. Jessllp dal1s la. déclaration
qu'il a faite au Conseil de sécurité le 22 décembre
1948 [389èmc séance]. Cette déclaration, dis+~·,
est significative, non seulement parce qu'el1e

mentionne l'Article 40, mais surtout parce qu'il
y est parlé d'autres mesures qu'il faudrait em'i
sager si l'ordre de cesser le fell n'était pa.'; observé:,
a10r5 que l'Alticle 40 se borne à indiq\ler d'Une
manière Jiénérale que "en cas de non-exécution
de ces mesures provisoires, le Conseil de sécurité
tient dûment compte de cette défaillance".

L'emploi par le représentant des Etats~Unts
des mots "autres TIl~sl1res" à propos de l'Arti·
de 40 revêt une signification particulière, car ces
mots sc réfèrent, évidemment ct log-iquement,
tlUX mesures mentionnées ,lans l'Article suivant.
à savoir "les mesures n'impliquant pas l'emploi
de Ir! force armée" qui doivent être prises pout"
donner effet aux décisions du Conseil de sécmité.

Les Etats-Unis eux-mêmes ont donné l'exem
(lIe de ce que peuvent être ces "atltres mesures>!,
et le monde, j'en suis certain, a acclleilli leur
geste avec reconnaissance et louange. Ces
mesures, il est vrai, ont été prises par les Et<lts
Unis unilatéralement, mais il n'en reste pas moins
qu'elles ont été dans la ligne de ce qui a été envi
sagé par les représentants de ce pays ici. Il
s'agit de la suspension de l'aide au titre du
plan Marshall aux Pays-Bas, dans les Indes
néerlandaises.

La conférence des Etats orientaux 'lui doit se
tenÎr prochainement à la Nouvelle-Delhi étudiera
SOllS (leu, pOll!" le moment en dehors du Conseil
de sécurité, mais dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies, "d'alttl'es mesures" d'un
caractère collectif.

Je tet'minerai mon Îllten'ention ell adressant
tm pressant appel aux membres du Conseil dl"
sécurité rom qu'ils ne sc laissent pa:,; détourner
de ln tâche urgente qu'il reste à accomplit". Lc."
modifications déconcertantes qui ont marqué
J'attitude de certaines Puissances au sein clu
Cnnseil ont été attribuées à une pins ample ré-
flexion StH' la quefitinn. Il est g-énéralement suge
de procéder à de plus amples réflexionlï, nIais,
si les modifications que j'ai fait remarqt1er et
qui ont porté: gravement atteinte aux intérêts des
Indonésiens et au prestige de l'Organisation de:;
Nations Unies sont le résult.at de plus amples
réflexions, je me permets de demander qu'on
fas.<;e sans délai un nouvel et troisième effort
ponr rectifier notre manière d'envisager la
question.

Quoi que puissent conseiller des intérêts
ég-oïstes, quelles que soient les solutions dictées
par des raisons d'opportunisme à COUr.t terme et
les affirmations de la propag-ande, il n'y a qu'un
moyen d'assurer le triomphe de la. démocratie
en Asie, et c'est de lui donnel· la liberté et
d'accepter de donner à ses nombreuses nations
et à ses peuples multiples, qui représentent plus
de la moitié de la race humaine, Je rôle de parti
cipants, St1r un pied d'égalité, dans la COllstruction
d'un monde plus libre et meilltur.



Permit me ta quote a brief passage from the
vvritings of the national hero of the Philippines,
Dr. José Rizal, who was shot by the Spaniards in
1896 at the beginning of the revo1ution whîch he
inspired against the three-hundred-year tyran·
oical rule of Spain over my country.

"In proportion liS it is bathed in 'b10od and
drenched in tearS and gall, the colony, if it has
aOy ....itality, learns how ta strugg1e and perfeet
itself in fighting, white the mother country,
whose colonial life depends upon peace and the
submission of the subjects, is constantly weak~

ened, and, even though she were to make heroic
efforts, as her number is less and she has only a
:fictitious existence, she finally perishes. She is
like the rkh voluptt:ary accustomed to be waited
upon by a crowd of servants toiling and p1anting
for him, and who, on the day his slaves refuse
hirn obedience, as he does not live by his own
efforts, must die."l

Rizal was a keen student of history and a good
prophet.

If the Security Council needs a fresher re
rninder than this, l shalt quote the eloquent plea
addressed to the Netherlands Government on 17
December 1948 by the United States representa
tive on the Committee of Good Offices, Mr.
Cochran [5/1129], who is a credit to his great
country. He said:

"The issLles at stake are too tremendous for
al] cOllcemed, the human values too incalculable,
ta permit any of us to .relax our efforts at this
crucÎfll time."

On behalf of freedom, this was said on the
very eve of the Nether1ands milîtary action
against the Republic of Indonesia. Mr. Cochran,
an American, was thinking main1y of Indonesia.
1 beg the Sect.:rity CouDcil to think today of the
issues at stake and of the human values involved
in this question in terms of the whole of Asia
and, beyond that, of the whole world.

l thank the President of the Security Council
f or the privilege of 1>eing permitted to make
this intervention.

Ml". MAKIN (Australia); l desÎre to empha
size in the strongest possible terms that l feel
that this Security Council sho'Jld not adjourn
vvithout taking at least the immediate steps
W"hich the situation in Indonesia urgent1y re·
quires. Let me summarize, very briel1y, what that
situation is as it appears to the Australian Gov
ernment.

Two weeks ago, On 24 December [3921td
1-nel1ting], the Security Couneîl by a vote of seven
ta none, with four abstentions, called npon the
Govemment of the Netherlands and the Govem
~ent of the Republic of Indonesia to cease has
hlities forthwith [S/1150J. It a!so called upon
the parties ta re1ease the President and other
political Ie.aders arrested sioce 18 December.

• Rical's L;f~ and Millor Writings, The Philippines
Eduea-tlon . COmp;tllY, .Manila, 1927.
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Qu'il me soit permis de citer un bref passage
de l'œuvre du héros national des Philippines, le
docteur José Rizal, qui a été fusîlté par les Espa
gnols en 1896, alors que commençait, sous son
inspiration, la révolution contre la domination
tyrannique que les Espagnols ont exercée, trois
siècles durant, sur mon pays:

"Plus elle est baignée dans le sang, dans les
larmes et dans l'amertume, plus 1tne colonie, si
eUe possède quelque vitalité, apprend à com
battre et à se perfectionner dans la lutte, tandis
qlle la métropole, dont l'existence aux colonies
dépend de la paix et de la soumission de ses
sujets, s'affaiblit constamment. Anssi, même si
elle entreprend d'héroiques efforts, la métro·
pole finit-elle par succomber, car elle est numé
riquement plus faible et n'a qu'une existence
fictive. Elle est comme le riche sybarite habitu~

à être servi par une foule de serviteurs qui pei.
nent et travaillent pour lui, mais qui, le jour où
ses esclaves refusent de lui obéir doit mourir
car il ne vit pas par ses propres efforts"."

Rizal étudiait avec passion l'histoire et était
bon prophète.

Si le Conseil de sécurité veut une référence
à tm document plus récent, je citerai le passage
suivant de l'éloquent appel adressé au Gouver
nement des Pays-Bas le 17 décembre 1948
[5/1129] par M. Cochran, représentant des

Etats-Unis à la Commission de bons offices, appel
qui fait honneur à son grand pays;

"Les problèmes en jeu sont trop importants
pour tous les intéressés, la vie humaine a trop de'
prix pour qu'al1cun de nous puisse relâcher ses
efforts à cette heure critique."

Cela a été affirmé au nom de la liberté, la
veille même du jour où les Pays-Bas ont attaqué
par la force des armes la République d'Indonésie.
M. Cochran, qui est Américain, avait surtout
l'Indonésie en vue. Quant à moi, c'est dans le
cadre de l'Asie tout entière et, par delà elle, de
l'univers tout entier, que je demande instamment
au Conseil de sécurité de penser aujourd'hui aux
problèmes en jeu et aux vies humaines qui en
dépendent.

Je remercie le Président du Conseil de sécl1
rité de m'avoir permis de faire cette intervention.

M. MAKIN (Australie) (traduit de l'anglais) ;
Je désire déclarer, avec la plus grande énergie
qt1e, à mon avis, le Conseil de sécurité ne devrait
pas lever cette séance sans avoir pris au moins
les mesures immédiates que réclame de toute
urgence la situation en Indonésie. Qu'il me soit
permis de résumer brièvement comment la situa
tion se présente aux yeux du Gou....ernement
australien.

Il Y a deux semaines, le 24 décembre [392ème
séauce1, le Conseil de sécurité, à la suite d'une
décision prise par sept voix contre zéro, avec
quatre abstentions, a invité le Gouvernement des
Pays-Bas et le Gouvernement de la République
d'Indonésie à cesser immédiatement les hostilités
[5/1150J. Il a également invité les parties à
mettre en liberté le Président et les autres per-

• Traduit de IRÎ1:al'.r Life and Minor Wriiing, publié
par The PhilippineB Education Company, Manille, 1927.
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UnfortunatelYl it did not adopt the proposa! of
the United States to call for a withdrawal of the
Netherlands forces. l shall refer to this omis
sion later, but for -the moment l shall deal ouly
with what the Council .fol'mallydecided.

On 28 December [39Sth meeting], the Securitl'
COllllCiJ, noting that the Netherlands. Government
had not 50 far released the President of the
Republic of Indoncsia and all other political
leaders, passed a further resolution [5/1164)
calling 1.1pon the Netherlands to release the
political prisofJers forthwith and to report to the
Security COI.mcil within twenty-four hours. It
has been difficult ta gel first-hand information on
sorne aspects of the situation in Java. The mîli
tary observers of the Committee of Good
Offices were, accordillg' to its report set forth in
document S/1166 "concentrated in Batavia".
Notwithstanding the statel1lents of the representa
tive of the Netherkmds in the: Security Council
on 27 December [393rd meeting] and again to~

day, it appears from the report of the Commit~

tee of Good Offices dated 7 January [S/1189J
that no concrete prog.ress has been made towards
the return to the field of the military o'oservers.

Not one military observer is as l'et in process
of returning ta the field. A decision was ta llave
been made 'by the Commander-in-Chief, but
nothing has been received from him, This is
stated in the letter of 6 January from the Com
mittee of Good Offices addressed to the NetherR

lands de1egation, as set forth in the report of the
Committee of Good Offices [5/1189J which Ilas
been drculated today to the members of the
CounciL

Alleged confusion about the existence of two
coullnittees and their respective functions has
been used ta justify obstruction of the work of
the military observers. The Committee does not
consider that there is confusion of a type which
should deJay it in the performance of its urgent
dutY to report. l quotc again from the snme
Jetter reproduced in the report of the Cornmittee
of Cooci Offices:

"Not one milîtary observer is yet in process of
returtling to the field, from which, as set Iorth
in our letter of 23 December, the military ob
servers were excluded by Netherlands Army offi
ciais saon after hostilities were begun. The Com
mittee must empl1asize that the passing of time
and the progress of military action may weil
deslroy the value to the Committee and to the
Security Council of the direct observations of the
military observers,by whom alone, in mnny cases,
the Committee can procl11'e the first-hand infor
mation needed for the reports cal1ed for by the
resolution of tJle Security Couadl of 24 De
cember."

However, the essential facts are dear from the
Netherlands statements and Press reports. The
Nether'lands forces diâ not cease hostilitie~, and

sonnalités politiques arretees depuis le 18 de
cembre. Malheureusement, il n'a pas adopté la
proposition 'des ,Etats~Unis tendant au retrait
des forces néerlandaises. Je reviendrai ultérieu"'
remeut sur cette question, mais pour le moment
je m'occuperai uniquement de CE que le Conseil
a formellement décidé.

Le 28 décembre [395ème séance] le Conseil
de sécurité, observant que le Gouvernement des
Pays-Bas n'avait pas encore remis en liberté le
Président de la République d'Indonésie et les
autres personnalités politiques, a adopté une nou
velle résolution [S/1164J invitant les Pays~Bas à
mettre en liberté sans délai les prisonniers politi
ques et à faire rapport au Conseil de sécurité dans
les vingt-quatre heures. Il a été difficile d'obtenir
des renseignements de première main sur certains
aspects de la situation à Java. Les observateurs
militaires de la Commission de bons offices se
trouvaient, d'après le rapport de celle-ci qui fnit
l'objet du document S/1166, "rassemblés à Ba
tavia". Malgré les déclarations que le représen
tant des Pays-Bas au Conseil de sécurité a
faites le 27 décembre [393ème séGnce] et aujour
d'hui encore, il ressort d'J rapport de laCom
mission de bons offices en date du 7 janvier
[S/1189] que rien n'a été fait pour que les
observateurs militaires puissent retourner sur
le théâtre des opérations.

Aucun observateur militaire n'est en ce moment
en route vers le théâtre des opérations. Le Com
mandant en chef devait prendre une décision,
mais on n'a reçu aucune communication de sa
part. Cela est indiqué dans la lettre du 6 janvier
adressée par la Commission de bons offices à
la délégation néerlandaise et qui figure dans le
r<l.pport de la Commission [S/1189J distrilJl1é
aujourd'hui aux membres du Conseil.

Pour justifier les entraves que l'on met à l'ac
tivité des observateurs militaires, on parle de la
confusion qui résulterait, prétend-on, de l'exis
tence de deux commissions et du c11evauchement
cie lours fonctions. De l'avis de la Commission,
il n'existe a!lCUne confusion qui soit de nature à
retarder l'exécution d(' la tâche urgente qui lui
incombe, à savoir, faire rapport au Conseil. Je
citerai encore un passage de la même lettre qui
figure dans le rapport de la Commission de bons
offices:

"Aucun observateur militaire n'est en ce mo
ment en route vers le champ des opérations du
quel, comme le précise notre lettre du 23 dé
cembre, les autorités militaires des Pays-Bas ont
écarté tous les observateurs militaires peu après le
début des hostilités. L" Commission doit insister
sur le fait que le temps et Je développement des
opérations militaires sont susceptibles de détruire
pour la Commission et pour le Conseil de sécu~
rité, la valeur des observations directes des obser
vateurs militaires; dans de nombreux cas, ce
n'est que par l'intermédiaire des observateurs
militaires que la Commission peut se procurer
les renseignements de première main qui sont
nécessaires pour l'élaboration des rapports de
mandés par la résolution du Conseil de sécurité
du 24 décembre."

Cependant, les faits essentiels ressortent clai~
rement des déclarations et des communiqués de
presse émanant des Pays-Bas. Les forces néer.
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the President of the Rcp;.tblic and his principal
col1eagues were not released. Instead, the Netbcr
lands forces continued tl:eir aâvaTlce and cven
now, although the Netherlands Government
claims to have ccmpleted operations in both Java
and Sumatra, its troops are continuing to mop
up elements of the Rept:blican Army resisting
within territory assigned ta RepubLcan authority
under the Rrnvillc huee arrangements. Thirteen
or fifteen Republicans were released from house
arrest on 24 December. However, the President
of the Republic, the Prime Minis~er and other
leaders were undl recently in mountain rc;;orts
outside Java, hundreds of miles from the Repub
lican capital of : ogjakarta. The letter from the
Ading Chairman of the Netherlands delegation
in Batavia, dated 28 December 1943 [5/1166J,
and the report of the Committee of Good Offices
[5/1189] plainly reveal that the President and
other Republican leaders were still under de
tention.

The statement of Mr. van Roijen that they
have complete liberty on the is1and of Banka,
while gl'atifying on humanitarian grounds, does
not affect the fact that ther are still, poiitica!ly,
prisoners.

landaises dont pas cessé les hnstilités, et le
Président de la Rép~lbliqt1e atosi que ses prin
cipaux collègues n'ont pas été remis en liberté.
Bien au contraire, les forces néerlandaises pour:'
suivent leur avance; et, même à présent, bien
qt.e le Gouvernement des Pays-Bas prétende
avoir arrêté les opérations tant à Java qu'à Su
matra, .ses troupes mntinuent à procéder à. des
opérations de nettoyage contre les élérnt:llLs de
l'armée républicaine qui résistent à l'intérieur du
territoire aeri'bué à l'autorité républicaine, par les
dispositions de trêve sigl1ées à bord du Renvifle.
Treize ou quinze Républicains qui étaient détenus
cl:ez eux ont été remis en liberté le 24 :iécembre.
Mais le Président de la République; le Premier
Ministre et d'autres personnalités po1itique.~ se
trouvaient récemment encore dans des stations
de montagne, loin de Java, à des centaines de
ki:omètres de la capitale républicaine de Djol(ja
kë.rta. La lettre du Président par intérim de la
délégation néerlandaise à Batavia en date du
28 décembre 1948 [S/1166] et le rapport de la
Commission de bons offices [S/1189J montrent
clairement <;ue le Président et les :l.utFes dirigeants
républicains sont tO:ljours détenus.

La déclaration de M. van Roijen se1cn laquelle
ils jouissent d'une liberté complète dans les
limites de l'île de Ba.tlka, bien qUe sa:isfaisante
sn le plan humanit:.ire, ne change rien au fait
que, du point de vue politique, ils sont toujours
prisonniers.

a The only action talcen by the Netherlands
r Gavernment apart from continuing police meas-
à ures and handing out supplies of rice and do th
e has been to send the Netherlands Prime Minister
~ ta Batavia, presumably in connexion with the

establishment of a nominated interim Govern~

ment, and to make general pro:nises to this
Council and ta the world tllat al: will be weil
for tllc Indonesian people. This is not the first
time such assurances have been made.

La seule mesure prise par le Gouvernement
des Pays-Bas, en dehors du maintien des mesures
de police el des distributions de riz ct d'étoffes,
a §té d'envoyer le Premier Mir.istre des Pays-Bas
à Batavia, probablement à ['occasion de l'établis
sement d'un prétendu Gouvernement ?TOvisoirc
choisi p"r les Hollandais et pour faire des Pl"O
messes d'ordre général au Conseil de sécurité
et au monde, en affirmant que tout ira bien pOUt
les Indonésiens. Ce n'est pas la prer.1ière fois
que l'on donne de telles assurances.

Da.ns cette situatio:l, qlie doit faire le Conseil?
Il ne peut évidemment pas jouer à l'autruche
et sc cacher la tête dans les sables de Lake St1C~

cess, en oubliant le défi porté à SOn 2.utorité et
la menace continuelle Cjui s'exerce contre la paix.
Il ne petlt évidemment pas laisser là slmplement
s'ensevelir, dans la poussière des arC:lives, des
décisions qu'il a prises et que tous les Membres
de l'Organisation des Nations Unies, y compris
les Pays~Bas, se sont engagés à accepter et à exé
cuter aux termes de J'Artide 25. T 'l."rr:ploi de h
force armée ne saurait être, ni excusé, ni passé
sous silence. Les assurances, à eUes seules, ne
stlffisent pas. Ce qu'il faut avant tout, ce. sont
des mesures concrètes, des preuves de bonne foi
et l'établissement de conditions nécessaires à de
libres négociations.

Quelle é:ait la base de ces décisions, prises il
y a quelques jours seulement à Paris? A mon
avis, elles ont été adoptées parce que le Conseil
était convaincu que :'emploi de la force est con
traire à la Charte et qu'un juste règlement de
la question indonésienne ne peut êt,e imposé
par la voie militaire. Aucun Gouvernement qui
se respecte ne négociera sous la menace, et encore
moins sous la contrainte. Le Gouvernement aU!1"

tralien est convaincu que les aspirations légitimes
du peuple :l1donésien, qu'il était déjà difficile :de
satisfaire lorsque les forces néerlandai5es ento'Q~

VVhat is the Council ta do in this situation?
Clearly, it cannat play the ostl'ich and bury its
head in the sanés of Lake Success, oblivious ta
defiance of its authority and the continuing t~reat

to the peace. Clearly, it cannat simply leave its
deeisior.s, which aH Members of tbe United Na
tions, including the Netherlands, have pledged
themselves to accept and carry out under A~ticle

25, to gather dust in the archives. The use of
farce cannot be condonec., nor can it be passed
uy in silence. Assurances alone arc insufficicnt.
Concrete action, evidence of good faith, and the
creatior of conditions of free negotiation are
essential.

,."

What;,vas the hasis of those deci"ions, taken
only a few days aga in Paris? l suggest that
they r,esulted from the conviction of the Couneil
that the use of force was cbntrary ta the Charter
and that a iust seulement in· Indonesia. wuld
not be imposed by military action. No self~
respecting Government will negotiate under
duress, still less- under coercion. The Australian

i· Government 1S' convinced that satidacLion of the
le leg-itimate .aspirations of tlJe lndonesian people,
r- difficll1t while Netherlands forces s~trounded the

.Republjc and enforced an economic blockade, 18
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impossible 50 long as the Netherlands foyces
occupy Republican territol'Y and hold Repubhcan
leaders as prisoners. Conditions of confidençe
must be restored, in which a settlement can be
freely negotiated, and in which the wishes of
the Indonesian people can be {reely e.xpressed.
This can he secured only jf three minuntlm. re
quirements are satisfied: first, the Repllbhcan
leaders mllst be given complete freedom; second
ly, Netherlands troops must be withdrawn fr~m
the areas they have seiLed; thirdly, ail negotla~

tians mllst to1ke place in the presence of the
Committee of Gaou Offices.

In view Df the apparent confusion rcgarding
the respective l'ales of the COlumittee of Good
Offices and the Consular Commission, the func
tions of the two bodies should he darilied, as
suggested by the COl11mittee amI the Commission
in thei, reports [5/1189 and 5)1190] today.
Perhaps tlle best procedure migltt be ta transfer
the fu nctions Di the consular body to the Conl
mittee, whose membership might at the same
time be enlarged,

The Australian Govern11lent envisages two
fllrtber steps which will be necessary to facilitate
a final settlement: first, supervision of plebiscites
and e1ections by the Committee of Good Offices;
secondly, decisions by the Committee of Gaod
Offices concerning the time-table of elec:tions and
the achievemellt of ultimate sovereignty by the
United States of Indonesia.

These are not new proposaIs. They nrc lJrili~

dples whieh were freely accepted and agrecd to
by tlle NetherJands in the RcmJillc Agreement,
conc1uded under the auspices of the CoulIeil's
Committec of Good Offices. Tbose principlcs
'\Vere hailed by Council memlJers at the tinle as
a workable basis for a final seulement. They
have been accepter! by the Rep\lblic, which has
the allegiance of tens of millions of the Indo~

nesian people. It is the dut}' of the Council 10
see that they are Ilot discarded in favonr oE
dubious Unilateral assurances after military in
tervention contrar)' to the principles of the Char
ter, The action of the Netherlands cannat be
(:ondoned. To ignore is ta condone; to delay î!'
to condone. The Couneil should not adjourll but
should immediately consider measures it can take
wlthin its authority to bring peace ta Indonesia
and assurance to South East Asia.

Sir Benegal Rama RAu (India): l do not in
tend at titis litage to make any lengthy state-'
ment. In raet, after the very able presentation of
the case. by the repre~e?tative of the Republic of
I.ndonesla and the bnllIant analysis of tlIe sitl1a~
bon and the application of devastating logic by
the representative of the Philippines, any lengthy
statement on the merits of the case is probablv
unnecessary. .

1 should like, before l speak further on this
subject, ta explain the significancc of sorne of the
developments in Asia that have attl'acted coo
sidera!)le attention in Europe as well as in
~merJca. As the ~embeys.of the Sccllrit)' Coun
cd know, the Pnme Mlmster of India, Pandit
Jawaharlal Nehn1, has issued invitations to fif_

l'aient la République et pratiquaient 110 blocus
économique, ne sauront être remplies tant que
les forces néerlandaises occuperont le territoire
de la République et maintiendront prisonniers
ses dirigeants. Il faut une atmosphère de confi:ll1l:e
dans laquelle un accord pourra être librement
négocié et les Indonésiens pourront exprimer
librement leurs vœux. Cela ne peut être fnit qlle
si les trois conditions primorc1i3ics Sllivantes sont
satisfaites: en premier lie\l, il Î:ltlt renùrc entière
liberté aux dirigeants républic<lins .. en <k:l1xiùlllC
liell, les troupes néerlandaises doivent se retirer
des n~~ions qu'elles ont occllpêcs; C11 troisième
lien, toutes les nég-ociations doivent sc dérouler en
présence de la Commissioll de bons offices.

Etant donné la confusion qui semble rer;.ncr
en ce ql\i collcerne les fonctions respectives de
la Commission ùe bons offices et de la COnJmis
sion cOllS11lairc, les fonctions de ces deux org,mes
devraient èll'e précisëes, comme le sllggèrent ces
comOlission.~ e!]es~ll1ëmcs clans lelirs rapports dis~

tribllés ,mjourd'hlli [5/1189 ct 1190]. Pellt·être
la meilleure ~Ollitioll serait-cUe de transférer ll's
fonctions de la COlllmission consulaire à la Com
missiOn de bons offices en élargissant cn même
temps la composition de cette dernière,

Le Gouvernement australien envisage deux
autres mesures qui seront nécessaîres si on vetlt
arriver à un accord final: contrôle des plébiscites
et des élections par la Commission de bons Offil'l~S ;
fixation par la Commission de bOll!' office~ de
c1<ltes [Jour les élections et pour l'obtention l>ar
lc~s Etats-Unis d'Indonésie de leur pleine WIJ~

veraineté.
Ce ne sout pas là <les proposition!' llou\'clk,:"

Ce sont les principes qui ont été lihrCll1Cllt accep
tés et J'l'C'onDlls par les Pays-Bas dan,; l'Acwrd
du Rcmnïh', conclu SOIlS les auspices (le I<t (()JlI·
mission de bOllS omccs du COll!'eil rle ~êcl1rih;.

Cc sont les principcs de l'adoption desquels h.:,:;.
memhres du COllseil se sont f~licit~s, car ils. l'st:~

maient qll'il.~ potlvaient servir ùe ba.~e :\ tin rCg'It.·
ment définitif. Ce sont les princ:ipcs qui ont été
ac:ceptés par la République, gui pos~ède b cOlllialll:('
de dizaines de millions d'Indonésiens. C'est le dt,
voir du Conseil de veiller ù. cc que ces principes Ill"

soient pas, à la fovellr d'une intervention militaire
contraire aux principes de la Charte, remplacés
par des promesses purement unilatérnles et de
valeur douteuse. L'action des Pays-Das ne peUl
être excusée. Or, on l'excuserait si on l'ignorait;
on j'excuserait aussi si l'on tardait il. prendre IIne
décision, Loin ùe lever la séance, le Conseil de
vrait, sans autre délai, commencer à étudier les
mesures qu'il est en son pouvoir de prendre [lour
ramener la paix en Indonésie et la confiance dans
l'Asie du Sud-Est.

Sir Benegal Rama RAU (Inde) (lradllÎJ de
l'anglais): Je n'ai pas l'intention, à ce point ùe la
discussion, de bire une longue déclaration. En
fait, aprè~ l'excellent exposé de la question fait
p>Jr le représentant de la Républiql.\c d'Indonésie
et 1;;. brillante analyse de la situation qu'a faite,
avec une implacable logique, le représentant Iles
Philippines, tonte déclaration détaillée sur les
faits de la cause est probablement superflue,

J'aimerais, avant de poursuivre, préciser le
sens de certains événements qui se déroulent en
Asie et qu'on suit avec beaucoup d'attention, rn
Europe comme en Amérique, Comme les mem
bres du Conseil de sécurité le savent, le Pandit
Jawaharlal Nehru, Premier Ministre de l'Inde
a envoyé des invitations A quinte pays, y compri~



teen COlmtries, includ<ing Australla and New
Zealand, ta discuss the Indonesian problem. Most
of the countries have already accepted the invi
tation and, as far as 1 know, none has sa far
declined. It is important that the scope of this
conference should be c1early understood, sa as
to avoid any misapprehensions. l shall therefore
read out an extract from the speech in which
Pandit Nehru made the announcement regard
ing the conference. He stated as follows:

"We have seen the most naked and unabashed
aggression and the use of armed might ta sup·
press a people and a Government. We see
attempts to revive the dying imperialism and
coiDniaEsm. That this imperialism will die l have
no doubt, but there is danger now that in the
process of fading away, it might bring catas
trophe on a large seale in its train."

Pandit Nehru then stated that it was of vital
importance that the countries concerned should
all confer together and that all freedom~loving

countdes should co-operate in protecting free
dom from this onslaught. If this was not done
now, he saId, the consequences wonld he dis
astrons for the world. This co-operation, he
explained, should be within the framework of the
United Nations. It is this last statement that 1
wish ta emphasize. Fears havI'; bl';en expressed
in sorne quarters that this conference might bl';
intended to sidetrack or by-pass the United
Nations. There is no such intention. India has
always supported the United Nations very
strongly, and lt îs India's desire ta co-operate
fully wîth the Security Council in any effective
measures it may take with the object of solving
this diff.cult problem on a satisfactory basis.

As l have stated, l do not wish to spel1d very
mltch time in explaining the position in regard
to the resoiution passed sorne time ago by the
Secul"ity Couneil, becaLlse that work has been
done by the previous speakers, br the representa.
tives of Australia and of the Philippines and the
representative of the Repl1blîc of Indonesia.

There is no doubt that that resolution has not
been carried out by the Netherlands Govern
ment. Nor i5 it possible, if l may say 50, to
carry out the cease-fire arder withoat removal
of the traaps to their original !ines. What has
happened in Indonesia? The Netherlands Gov
ernment has attacked the cities and the Indo
nesian forces have offered no resistance, but have
withdrawn from the cities and organized them
selves into small guerrilla bands. 1 notice from
the statement Just made by the representative of
the Netherlands that his Government says that
it will fulfil the cease-fire order but will reserve
the liberty ta carry out "mopping-up" operations
against the guerrilla bands. What does that mean
in practLce? Can anybody say that the Nether
lands Government has carried out this resolution
so far as the cease-fire order is concerned? These
"mopping-up" operations are directed against
the Indonesian forces, but organized on a differ
ent basis, owing ta pressure of drcumstances.
That is the position in regard to the cease-fire
arder.

l'Australie et la Nouvelle-Zélande, ponr les con·
vier à une conférence qui examinerait la question
indonésienne. La plupart des pays ont déjà accepté
cette invitation, et, à ma connaissance, aucun
refus ne s'est encore produit. Pour éviter tout
malentendu, il est important qu'on comprenne
bien la portée de cette conférence. Je -vais donc
lire lm extrait du discours par lequel le Pandit
Nehru a anoncé la convocation de la conférence.
Void ce qu'il a dit:

"Nous avons été témoins de l'agression la plus
'brutale et la plus cynique et de l'emploi de la
force armée pour faire disparaître un peuple
et :m Gouvernement. Nous assistons à une tenta
tive de faire renaitre l'impérialisme et le colo
nialisme mourants. Je n'ai aucun doute que cet
impérialisme finira par disparaître, mais, dans
son processus de désintégration, il risque à l'heure
actuelle de provoquer une vaste catastrophe."

Le Pandit Nehru a déclaré ensuite qu'il était
d'Une importance primordiale pour les pays inté
ressés de se consulter et pour tous les pays épris
de liberté de coopérer pour protéger la liberté
contre cet assaut. Si cela n'est pas fait et fait
maintenant, a-t-il dit, il en résultera des consé·
quences désastreuses pour le monde. Cette coopé
ration, a+il précisé, devrait s'effectuer dans le
cadre de t'Organisation des Nations Unies. C'est
sur cette dernière dêclaration que je veux insi5ter.
On a exprimé, dans certains milieux, la crainte
que, en convoquant cette conférence, nous n'ayons
eu pour but de reléguer au second plan l'Organi w

sation dts Nations Unies ou d'ignorer son auto
rité. Nous n'avons point d'intention de cette
nature. L'Inde a toujours soutenu énergiquement
l'Organisation des Nations Unies, et elle désire
coopérer pleinement avec le Conseil de sécurité
pour toutes les mesures effectives qu'il peut
prendre afin de résoudre ce difficile problème
d'une manière satisfaisante.

Comme jt l'ai indiqué je ne désire pas consa
crer beaucoup de temps à une analyse de ia situa
tion qui s'est créée à la suite de l'adoption, par le
Conseil de sécurité. de sa récente résolution; cela
a été fait par les oratel1rs précédents, par les repré
sentants de l'Australie et des Philippines, et par
le représentant de la République d'Indonésie.

Il est évident que cette résolution n'a pas été
exécutée par le Gouvernement des Pays-Bas.
D'autre part, je n'irai pas trop loin en disant
qu'il est impossible d'appliquer l'ordre de. cesser
le feu tant que les troupes n'auront pas été
ramenées à leurs positions de départ. Qu'est~il

arrivé en Indonésie? Le Gouvernement des Pays
Bas a attaqué les villes; sans offrir de résistance,
les forces indonésiennes se sor.t retirées de ces
villes et se sont organisées en petites troupes de
guérillas. Je remarque que, par l'organe de son
représentant, le Gouvernement des Pays-Bas
nous a déclaré qu'il se confonnera à l'ordre de
cesser le feu, mais se réservera la faculté de pro·
céder il des "opérations de nettoyage" contre les
troltpl';S d~ guérillas. Que cela signifie-t-il en
pratique? Peut-on dire que le Gouvernement des
Pays-Bas applique cette résohItion prescrivant
de cesser le feu? Ces "opérations de nettoyage"
sont dirigées contre les forces indonésiennes,
mais, en raison de la pression des événements,
elles revêtent une forme différente. Telle est la
s,ituation en ce qui concerne l'ordre de cesser le
feu.



30

W-ith regard "to the rdease of the leaders of·
the RepuulÎc of Indonesia, 1 need hardly say
anything, because it Îs very c1ear, even from the
statement of the representative of the N ether
lands, that that arder has not been carried out.
When the principal leaders are- confined to a
small island and depdvedof aIl contact, the ward
"liberty" -as applied to their situation is meaning
less,- "atl'd il is really an insn1t la the intellige~ce

of the Secnrity Col1ncil when the representatlve
of the Netherland~ says that his Government has
carrie~ qllt' the resoltttion on this point.

At the end of his statement, the representative
of the Netherlarids statéd the intentions of his
Government. . He said' that it was the sÎncere
wish of the Nethérlands Government 'Ithat within
a' few weeks an Inc10ncsian feoeral government
be created, to take upOn itself tberesponsibilities
and to carry Ol1t the duties inherent in demo~

cratte ~Çlvernment".

Cao anyone believ:e in the sinc:erity of the
Nctherlanc1s Government? The leaders of the
Republie of Indonesia are confined to a smaIJ
island; they are to he cut off from all direct
<:ontact withtheir followers-who farm the
majority in thcse islands-anl! the Netherlanùs
Governlllent says it is going to set tlp a govem~

ment on a democratic basis. l real1v cannat under·
stand how snch a thing is possible under the
conditions which the Netherbnds Govcrnment is
de'tennined to impose.

r do not wish ta say very tnl1ch about the
resolution, for it is impossible for anybody ta
argue that that resolution has been c3l"ried out,
but I wish to say something of the repercussions
of this pL'oblem on Europe. l neecl not say very
much on the repercussions on Asia.

Members of the Council already know tInt a
conference of an the Asian countries and sorne
other countries will meet in New Delhi ta LDn
sider the wholc position. The promptness with
which these invitations have been accepted is an
indication of the gravity of the situation. Ollr
Prime Minister was in no way exaggerating the
situation when he said that if no effective meas
ures are taken the cOllseqllences will be disastrol1s
f9r· the whole of Asia and for th,e whole of the
world.

Let me say a fewwords, -,howevcr; on the
répercussions of this proulemon the E1;lrapean·
situation, This country, which is the.:agg.ressor,
is a mClT)ber ,of .the Western Eumpean Union or
the N.orth Atlantic Pact, as it îs somètimes çalled.
This development in Asia raises the- question:
what ,are the implications- of this Pact? We are
naturally--il1.Çlined to"Wonder whether Il!1-der cover·
of the ~ett1rity afforde<.J. by the Pact one of the
parties' to il is ta be allowed to create insecurity
elsewhel'e 'ançl ta bec(lme a menace tow01'ld
peace. Undol1btedly, attempts will be made to
obtain' the .spPport of other Powers ta the Union,
and I am.st~re that this aspect of thl' question
wil! be ca1'efully considered by thase Pawers
whlch are not nowmembers of the Union befare
they decide to lend their support to the Union.

The second point arises in regard to the assist
ance givl'n t1llder the Marshall Plan to the We5t-

Eri ce gui concerne la mise en liberté des diri
geants de la République d'Indonésie, je n'ai pres
que rien à dire, car, de l<1 déclaration même du
représentant des Pays-Bas, il ressort clairement

·que cet ordre n'a pas été exécuté. Ces dirigeants
sont' isolés dans une petite île et privés de tout
contact ave:c le monde extérieur. Aussi est-il
ahsul·de de parler de liberté à leur propos, et c'est
en réalit~ faire insulte à l'intelligence du Conseil
de sécurité que de dite;·' comme l'a fait le repré
senwnt des Pays:Bas, que son G.ouvernem,ent

's'est c,onfo1'mé, à ce point de vue, aux décisions.
,du Conseil.

A la fin de sa déclaration, le représentant des
Pays~Bas a exposé les intentions de son Gouver
nement. Il a déclaré que le Gouvernement des·
Pays·Bas désirait sincèrement qlle, "dans quel

\ques semaines, lm gouvernement fédéral indoné
sien soit créé qlli prenne lui-même les Te~pon-

· sabilités et accomplisse les fonctions lnhérentes
·ft lm gouvernement démocratique".

Peut-on croire à la sincérité dlt Gouvernement
des Pays-Bas? Les dirigeants de la République
d'Indonésie sont isolés dans une petite île; ils
n'auront attcnn rapport direct avec leurs pa1'ti

,S:1..11S, qUÎ fonnent la majorité de la population de
l'archipel. Cela n'empêche pas le Gouvernement
des Pays~Bas de dire qu'il va établir un gouver

,nement sur tlne base démocratique. Je ne peux
vraiment pas comprendre comment cela serait
possible dans les conditions qlle le Gouvernement
des Pays-Bas est décidé à imposer.

Je n'ai pas grand-chose à dire à propos de cette
résolution, car il est impossible de prétendre
qu'elle ait été exéctltée, mais je désire ajollter
qnelques mots sur les répercussions que ce pro
blème peut avoir en Europe. Il est inutile de
s'étendre sur ses répercussions en Asie.

Les membres ùu Conseil savent déjà qu'une
conférence, à laquelle prendront part tous le.s
pays asiatiques et quelque:> autres pays, se réunira
procllainement à la Nouvelle-Delhi pour étudier
tous les aspects de la situation. La rapidité avec
laquelle les invitations à cette conférence ont été
acceptées révèle toute la gravité de la situation
:1ctnelle. Notre Premier Ministre n'exagél-ait nul
lement lorsqu'il a déclaré, que si on ne prenait

,pas de mesttres efficaces, les événements actl1f~ls

auraient des conséquences désastreuses pour
l'Asie tout entière et le reste du monde.

Mais qu'il me soit permis de dire quelgues mots
'des réperct1ssions de ce problème sur la siUlation
européenne. Le pays qui s'est rendu coupable

·d'agression est membre de l'UnioJ;l occidentale,
ic'est·à~dire qlJ'il a adhéré à ce qu'on appelle
'padais le Pacte de l'Atlantique, Avec les évél1e
'im~ntll qui vienn~n~ ,de se ·dérouler en Asie, une
:question se pose: qu'implique· donc ce Pacte.?
'Nous sommes natllrellement pprtés-à nolIS deman
der si l'une des,parties à ce Pacte, forte de la sécu

,rité qui lui est assurée, peut être al1torisée à créer
des 'conditions d'insécurité dans d'autres pays et·
,à menacer la paix mondiale, Sans aucun doute,
ce pays s'efforcera d'obtenir l'appui d'autres
Pl1issa-nces affiliées 'à cette Union; je suis sûr
que c'est là un aspect de la question auquel les
Puissances qui n'ont pas adhéré à l'Union prète
ront la plus grande attention, avant de décider
de soutenir cette Union.

Une autre question se pose à propos de l'aide·
aCCordée aux Puissances occidentales pour le
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Mahmoud FAWZI 'Bey (Egypte) (tradltit de
l'anglais):- Je n'ai l'intention de faire aujourd'huî
qu'une déclaration préliminaire sur le problème
dont s'occupe en ce moment le Conseil de sécurité.

relèvement de reur économie au titre du plan
Marshall. Il ne s'agit pas de se servi!" du plan
'Marshall ou de l'aide prévue par ce plan à des
:fins de pression politique. La 'guerre moderne est'
impossible sans ressources économiques. suffi
santes. Il est certainement légitime que l'Indo-:
nésie et les autres pays gravement touchés par les'
événements actuels prient les Etats-Unis d'Amé
rique d'examiner s'il est opportun de continuer
à fournir des resSOUrCes à un pays qui se sert de
ces ressources pour raviver l'impérialisme en
Asie orientale. Le geste magnanime que constitue, 
de la pmi des Et<;tts,.-Unis, le plan Marshalll était
Une contribution à la paix mondiale; or, l'un des
pays bénéficiaire du plan fait obstacle à -la réali
sation des buts du Programme de reconstruction
européenne eI;l prov:oquant dans lme autre partie·
du monde une situation dont les réperql.ssions
sur le plan international risquent :cj,'être très
graves. On est certainement en droit de se de· .
mander s'il faut contlnuer à faire bénéficier les

.,Pays-Bas de l'aide prévue par le plan Marshall.

Je ne désire présenter en ce moment aucune
,proposition concrète en vue de la solution du
problème. C'est là une question qu'il faut dé
battre et examiner en dehors dl1 Conseil de sécu
rité, avant de présenter de propositions au Conseil
même. Je vOlldrais cependant souligner devant le
Conseil la gravité et le caractère d'urgence de la 
situation. Je le fais parce que les conversations
officieuses que j'ai pu entendre m'ont laissé un
certain pessimisme. Certains ont vanté les effets
salutaires de la temporisation. Ils pensent que,
si on laÎsse les choses traîner en longueur, on ne
peut manquer d'arriver d'une façon ou d'une
autre à une solution. Chaque fois que j'entends
soutenir cette thèse, il me vient à l'esprit un re
marquable passage d'un ouvrage du grand écono
miste disparu, Lord Keynes, où il est question
de l'attitude observée par les économistes au
cours de la grave crise mondiale des années-1930.
Je ne me souviens pas exactement des termes
qu'il a employés, car je cite de mémoire, mais
voici à peu près ce qu'il a dit: nous al1Ües écono
mistes, nous nous assignons tille tâche trop f~cile

et trop futile si tout ce que nous pouvons dire
au monde, en pédode de dépression grave, est
que les choses finiront par s'arranger, et que,
à la période de crise, succédera une vague de
prospérité. Quelle consolation est-ce pour un.
marîn dont le bateau sombre au cours d'une tem~'

pête de s'entendre dire qu'à la longue le calme
-reviendra? A cemornent-là, il sera mort.

Si; aujourd'hui, pour ,une raison ou pour une
antre, nOllS hésitons à agir, et si le Conseil de
sécurité ne se montre pas·à la- hauteur de la
sitl1iltion, il en réi?ultera des eon,séqnences extrê
mement graves: Non seulement l'Indonésie aura
'perdu son indépendance,maifiencore nous âu
l'ons, par notre inaction, porté-lm coup -fatal à .
l'efficacité du Conseil de sécurité et de l'Orga·
,nisation des Nations Unies tout entière.
, J'espère que la. réponse du Conseil de sécurité"
:au défi que lui a lancé le Gotlvernement des Pays~

Bas sera rapide et effic_ace et qu'elle sera suscep
tible de décourager tout autre aE"re$seur éventuel.

l do Dot wish to put forward at this stage any
cbncrete proposals for the solution -of this prob
lem. It is a matter that should he discussed and
considered 'outside the Security Council before
any suggestions are put forward here. l should,
however, like ta Împress upon the Couneîl the
gravity and the urgency of the situation. l do
so because such informal conversations as 1 have
heardhave left me somewhat pessimistic. Sorne
have referred to the healing qualities of time.
They thin1c that if you allow things to drift, the
solution win ultimately be found- somehow or
other. Whenever this argument is. produced,
l am reminded of a very stnl{ing passage
in one of the writings of the late Lord
Keynes, the great economist. He was refer
ring ta the attitude of his fellow economists
during the acute wo1"ld crisis in the thirties. l do
Dot remember his exact words, for l am quoting
from memory, but he .'laid something to this
effect: We economÎsts are setting ourselves too
easy and tao futile a task if, during a period of
acLite depression, ail that we can tell the world
is that in the long run things will be a11 right
and that t,he period of depression will be followed
by a 'boom.What consolation is It ta the sailor
on a ship sinking in a stonny sea ta be told
thatin the 'long run the ocean will be fiat? In
the]ong l'un, we are all dead.

ern Powers for the rebuilcling of their economic
structure. It is not a question of using the Mar·
shaH Plan or Marshall Plan aid as an instrument
of political pressure. No modern warfare can be
carriedon without adequate economic resources.
Indonesia and the other countries 'seriously
affected by this deve10pinent are SU1·ely justified
in requesting the United States of America to
consider whether it should continue to provide
resources for a country which is utilizing these
resources .for revivÎl1gimperialism in East Asia.
The magnanimous. 'gesture implied in the Mar
shall Plan 011 the part of the United States was
designed as a Contribution to world peace, and
one of the recipient countries is defeating the
objects of the Eltropean Recovery Programme
by creating conditi'ons in another part of the
world that would have serious international reper
eussions. Surely, there is justification for con
sidering whether the continuation of that aid to
the Nethetlands is justified.

Mahmoud FA,WZI Bey (Egypt): My intention
today is to make only a preliminary statement

i~ r~garding the question now before the Security
~ Council.

.. l hope that the re'SI)Qnse of the Security
Comi.cij ta this challenge thrown out by the,'
Netherlands 'Government will be swift' and

i~ effective and that it will aet as a deterrent to
k 0ther aggressors in the future.
[,

1.

~Jf today, for any reason, we hesitate to ta1ce
t aj?.'y action and if for any r.eason the Security
h Cpuncîl does. not accept this challenge, the conse
,~ qU.ences will /:le of a very serio1.is charatter. Not
~ onlywill Indonesian independence be dead, but
c-" thlsinâctio!l will deal a fatal blow ta the effective·
n ness of theSecurity Council and of the whole_·
u- United -Nations.,,
[,.,
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In the Security Council and outside the Se,.
.curit}' Couneil, Egypt has always 100ked with con
cern on the Indonesian question. Tt is a matter
of peace and liberty; a matter of a people strug~

glingin arder ta retain their identity and ta live
in a new worldwhich is supposed to he the
world of the United Nations and of the Charter,
a world whkh has emerged from' the entangle
ments and ambitions of imperialism, of colonial
ism and of spheres of influence.

The matter before us now is perhaps sympto
matie of one of the most serious diseases affect
ing our ettdeavours ta establish a world of peace.
This disease might he descr:ibed as the one of
fait accompli. We have witnessed more than one
instance in which aCCJuiescence and submission
have been given ta fait.! accomplis, whetller good
or had, and in many cases it has been a very bad
fait CJ.Ccom.pli.

We realize that the Secunty Cauneil has made
sorne sincere endeavours to face its responsi
bitities in connexion with the question of Indo·
nesia. However, these end(':J,vours have been
neither 2mple nor steady nor unhesitant, nor
have they been able, even partly, ta cape with
the serÎousness of the situation.

On 22 December the Security Council had
before it the joint draft resolution submitted by
the delegations of Colombia, Syria and the United
States [5/1142]. That draft resolution was not
strong enough, but even that was not adopted
by the Secllrity Couneil. It was watered down
into a resolutioll which was adopted on 24 De
cember [5/1150J. The sub-paragraph concerr.~

ing the wÎthdrawal of forces to previous positions
was not adopted. As a result of this and other
omissions and changes, We have the weak reso~

lution of 24 December which does speak of the
cessation of hostilities and of the immediate 1'e
lease of the President and other politicaJ prisoners
who havi; been arrested sinee lB December. How~

ever, even that weak resolution has not been
implemented. This cannat be denied by anyone,
including the rep1'esentative of the Netherlands.

The c.essation of hostilities has been taken IIp
in a very curious manner, The Netherlands
Government, 1 regret ta say, has picked and
chosen. It wants ta cease fire where it tikes, and
Dot to cease lire where it does not like, Even
the re1ease of the po1itical prisoners is being
made a .mockery. How long this state of affairs
will prevail 1 do not know. 1 wlsh it would not
he long; 1 hope it will not be long.

Two alternatives confront us. We can sub~

mit to force, to a fait accompli; or the United
Nations and its Members, and particularly the
Security Counei1 and its members, can face their
responsibilities under the Charter of the United
Nations. l do not recommend hasty decisions,
but thîs matter has been under discussion and
examination by the Security Coundl for many
months. For how many more months will it
continue? What are we waiting for? Is there
any ambigl1ity or mîsunderstanding about the
facts of the situation, or the stipulations of the
Charter, Gr the responsibilities of the members of
tbe Security Council and the Security Council as

Dans Je cadre du Conseil de sécurité comme
en dehors de ce Conseil, l'Egypte a toujours envi
sagé la question indonésienne avec préoccupa
tion. La paix et la liberté sont en jeu. Un peuple
lutte pour conserver sa personnalité, pour vivre
dans un monde nouveau qui est censé être le
monde des Nations Uaies et de la Charte, et
qui vient de se libérer d'un système compliqué
d'impérialisme, de colonialisme et de sphères
d'influence.

La question qui nous occupe est, peut-être,
caractéristique de l'Un des maux les plus graves
qui nous atteignent lorsque nous nous efforçons
d'établir la paix mondiale, et que l'on pourrait
appeler le mal du fait accompli. Bien des fois
on s'est incliné devant le fait accompli" bon ou
mauvais, et, dans bien des cas, il était vraiment
mauvais.

Nous nous rendons compte que le Conseil de
sécurité a accompli de sincères efforts pour s'ac
quitter de ses responsabilités en ce qui concerne
la question indonésienne. Cependant, ces efforts
n'ont été ni suffisants, ni durables, ni soutenus,
et n'ant été aucunement en rapport avec la gra
vité de la situation.

Le 22 décembre, le Conseil de sécurité a été
saisi d'un projet de résolution commun présenté
par les délégations de la Colombie, de la Syrie
et des Etats-Unis [5/1142J. Même ce projet de
résolution, qui n'était pas assez énergique, n'a
pas été adopté par le Conseil de sécurité. Il a
été édulcoré et est devenu la résolution qui a
été adoptée le 24 décembre [5/1150]. L'alinéa
qui concernait le retrait des troupes sur les
positions qu'elles occupaient auparavant n'a pas
été adopté. En conséquence de cela et d'autres
omissions et modifications, nous en sommes arri
vés à la faible résolution du 24 décembre, où
il est questic'ln de cessation des hostilités et de
mise en liberté immédiate du Président de la
République d'Indonésie et des autres prisonniers
politiques détenlls depuis le 18 déeembre. Mais
même cette résolution, si faible qu'elle soit, n'a
pas été appliquée. Persônne ne peut affirmer le
contraire, et le représentant des Pays-Bas lui
même ne pOUrra le nier.

Le problème de la cessation des hostilités a
été traité de façon très curieuse. Le Gouverne_
ment des Pays-Bas, j'ai le regret de le dire, agit
selon son 'bon plaisir. Il cessera le feu là où cela
lui convient, et ne le cessera pas là où cela. ne
lui convient pas, Même la libération des prison_
niers politiques n'est qu'un simulacre. J'ignore
combien de temps durera cet état de choses. Je
souhaite et j'espere que ce ne sera pas longtemps.

Nous nous trouvons en presence de l'a:lter
native suivante: nous ineliner devant la force
et le fait accompli; ou bien faire face aux res
ponsabilités qui incombent à l'Organisation des
Nations Unies et à ses Membres, et notamment
au Conseil de sécurité et à ses membres, en vertu
de la Charte des Nations Unies. Je ne suis pas
en faveur de décisions hâtives, mais il y a des
mois que le Conseil de sécurité étudie cette ques
tion. Combien de mois encore lui faudra-t-il?
Qu'attendons-nOlis donc? Y a+il quelque équi
·vogue, quelque méprise sur les faits de la cause
les stipulations de la Charte et les responsabilité;
;des membres du Conseil de sécurité et du Conseil
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a who1e? 1 do not think there could he any
cioubt on any' of these points.

1 shaH speak a little more frankly than 1 have
done during the, last few minutes. It might be.
said by sorne that the United Nations has no
arrned force aths disposa1 in arder ta handie
such situations; that it has no other means for
the handling of such situations. Concerning
anned force, the responsibilities of the mem,bers
of the Security Council and of the Members of
the United Nations arise not only from Article
43, but also from Article ~06 pending the imple
mentation of Article, 43. 1 hope we shaH not
reach the stage at which resort ta either Article
will be necessary. 1 sincerely hope not. Mean
while, 1 think the least the Security Couneil can
do is to take a much firmer stand than it has
taken hitherto, not only in the interest, of the
unfortunate people of Indonesia, but, 1 submit,
in the interest of the Netherlands iself.

The Nether1ands Government seerns to find
sorne difficulty in crossing the bridge over the
gap between the old era of colonialism and im
perialism and the new era in which we are sup
posed ta live, namely, the era of the United
Nations ancl of freedom, equality of oppor
tunity and the right of developing people--not
suppressed people, but developing people, freely
breathing people. 1 again submit that it might
be helpft11 to the Netherlands itself if the Security
Cauncil insistec! upon these ingredients of free
dom being instilled into its relations with the
unfortunate people of Indonesia.

Can we hope that troops will be withdrawn
ta previous position~, that political prisoners will
be l'eleased, that the Repnblic of Indonesia will
he afforded the atmosphere and opportunity of
living and functioning, and that no more military
aid of any kind or form will be given ta the
Netherlands Government which might help it
ta wage still further war against the people of
Inclonesia? Can we hope that the future negotia
tians will be carried out under the supen'ision
and auspices of the United Nations, free of
pressure and of l.mtoward influences which are
apt ta distort them and ta make of them some
thing other than serious negotîations?

1 shaH not speak any fmther on this matter
today, but 1 reserve the right of my delegation
to ask pennission ta intervene on a future occa
sion.

The PRESIDENT: Unless other members of the
Council or those who are partidpating in our
debate under Article 31 wish to speak, it will he
necessary to adjourn this meeting now. Vie have
had a number of important statements and we
have also receîved reports from the representa
tives of the Couneil on the spot. l refer ta the
Committee of Good Offices and the Consular
Commission, and it seems that the members of
the Coundl will wish ta have an opportunity to
study this materia1. Furthermore, as the repre--
sentative of India has sa rightly observed, we
shaH need also ta have the benefit of consultation
with others before the Couneil can continue its

:considéré dans son ensemble? Je ne ,pense pas.
qu'il puisse exister de doute sur aucun de ces

.points.

Je voudrais m'expr.imer. maintenant ave;c plus
:de liberté que je ne l'ai fait au cours des dernières.
:minutes, D'aucuns disent peut-être que l'Orga
nisation des Nations Unies ne dispose pas de

. forces armées lui permettant de faire face à des
'situations de ce genre et qu'elle n'a pas à sa dis
position ,d'autres moyens. En ce qui concerne
la force armée, les responsabilités des membres
du Conseil de sécurité et des Membres de l'Orga..,

..nisation des Nations Unies découlent, non seule
ment de l'Article 43, mais également de l'Ar
ticle 106, en attendant la mise en œuvre de

,l'Article 43. J'espère qu'il ne deviendra. pas né
.cessaire de recourir à l'un ou l'autre de ces
,Articles. Je l'espère vivement. Mais, en atten
dant, le moins que le Conseil de sécurité puisse
faire est d'adopter une position beaucoup plus
ferme que celle qui a été la sienne jusqu'à pré
sent, et ce, non seulement dans l'intérêt du
malheureux peuple indonésien, mais dans celui
des Pays-Bas eux-mêmes.

Le Gouvernement des Pays-Bas semble éprou
ver quelque difficulté à franchir le fossé entre
l'âge révolu du système colonial et impérialiste
de l'ère nouvelle dans laquelle nous sommes
censés vivre, c'est-à-dire l'ère des Nations Unies,
l'ère de liberté, d'égalité et du droit à se dévelop
per de peuples qui ne sont plus opprimés, mais
qui respirent librement. Il me semble que les
Pays-Bas eux-mêmes auraient tout intérêt à ce
qne, snr l'initiative du Conseil ùe sécurité, ces
éléments de liberté apparaissent dans les rapports
qu'ils entretiennent avec le malheureux peuple
indonésien.

Pouvons-nous espérer que les troupes seront
ramenées sur les positions qu'elles occupaient
précédemment, que les prisonniers politiques se
ront libérés, que la République d'Indonésie jouira
d'un climat où elle pourra vivre et fonctionner et
que le Gouvernement des Pays-Bas ne recevra
plus auc\lne aide militaire qui lui permettrait de
continner à combattre le peuple d'Indonésie?
Pouvons-nous espérer que, à l'avenir, les négo~

ciations se dérouleront sous la surveillance et
sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies,
en dehors de toute pression et de toute influence
néfaste capable de les dénaturer et de leur ôter
tout sens?

Je n'en dirai pas davantage aujourd'hui, mais
je réserve à ma délélf<l.tion le droit de reprendre
la parole ultérieurement.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'al1glais): A moins
que d'autres membres du Conseil de sécurité ou
des représentants des nations invitées en vertu
de l'Article 31 de la Charte à participer à nos
discussions ne désirent prendre la parole, il con
viendrait de lever maintenant la séance. Nous
avons entendu un certain nombre de déclarations
importantes, et nous avons reçu des rapports des
représentants du Conseil de sécurité qui sont sllr
place. J'entends par là la Commission de bons
offices et la Commission consulaire. Il est pro
bable que les membres du Conseil voudront dis
poser d'un certain temps pour étudier ces docu
ments. Ainsi que l'a si justement tait observer



deliberations usefully on this very importun t ques M

tian of Indonesia.

l' suggest, therefore, that the Couneil should
adjourn llaw and shou1d continue this discussion
on Tuesday. Il January, at 3 p.rn. Unless l he3r
objections, the COlmeil will DOW adjourn and
meet as l have stlggested.
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le représentant de l'Inde, il nous sera également
nécessaire de procéder i d'autres constlitatlons
avant que le Conseil plI Isse continuer utilement
l'examen de l'importante question illc1ané:-ienne.

Je propose donc de lever maintenant la séante
et de reprendre la discussion le mardi Il jall\-ier
à lS heures. A moins qu'il n'y ait d'objections,
la séance va donc être levée et ie Conseil se
réunira à la date que j'ai proposée.

Mr. MARIN (Australia): l am somewhat diffi
dent about intruding at this moment, but l am
wondering whether it would uot he possible, in
view of the urgency of this matter, for the Se
curity Cauneil ta meet on Monday, 10 January.
As the members of the Couneil will realize, delays
that may take place are only going to add ta the
diffieulties of this situation and, as l mentioned
this afternoon, the situation is one in wl1kh we
should take the most immediate action possible. l
am most anxious that the Counci1 sl10uld meet
at the earliest possible moment. Therefore, l seek
guidance from the President reganting the
possibility of resuming the discussion on Monday.

The PRESIDENT: l have consulted the members
of the Security Council and in sorne cases it bas
been indicated that it would be advisable to have
Monday available for other inquiries and consul
tations and that wc could proceed much more
usefully if we allowed those discussions ta take
place and met again on Tuesday. However, l
am in the hands of the Council. l fully rcalize,
and l think every member of the Council realizcs,
that it is vital1y important that no time shonld be
lost. The point l bave trîed ta make is thnt time
is not being lost and that we shall have a better
opportunity to proceed uscfully and with more
complete information if we meet on Tl1esday as
l have suggested.

As no member of the Cmmcil wishes to speak
on this subject, we shall meet on Tuesclay, Il
January, at 3 p.m.

The meeting rose at 6 (J.m.

M. MAKIN (Australie) (traduit dl: l'llllglais):
J'hésite quelque peu il prendre la parole à l'heure
actuelle, mais je me demande s'il ne serait pas
possible, étant donné l'urgence de la question, que
le Conseil de sécurité se réunisse le lundi 10 jltn~

vier_ Les membres du Conseil se rendent compte
que tout retard ne peut qu'aggraver la situation
actuelle, et, ainsi que je l'ai fait remarqtlcr cet
après-midi, les circonstances sont telles que des
mesures immédiates s'imposent. J'ai le plus vif
désir de voir le Conseil se réunir dans le plus
bref délai. Je demande donc au Président s'il est
possible de reprendre l'examen de cette question
lunùi.

Le PRÊ5lDENT (fradltit de l'allglais): J'ai ùe
mandé l'avis des membres du Conseil de sécuritc,
et certains ont jugé souhaitable que la joumée
du lundi soit réservée à des entretiens et <les
recherches supplémentaire.<;. Il semble qlt'il serait
préférable de permettre à ces discussions d'avoir
lieu et de nous réunir le mardi. Cependant, c'est
al1 Conseil qt1'il appartient de prendre une déci
sion. Je comprends parfaitement - et je suis
certain q11e tous les membres dll Conseil le CUll1~

prennent également - qu'il est e.<;sentiel (le ne
pas perdre de temps. J'ai voulu souligner qu'il
n'y ama pas de perte de temps et qu'il sera plus
utile de nous réunir mardi comme je J'ai proposé.
car nous aurons alors des renseignements plus
complets à notre disposition.

Aucun membre du Conseil ne désirant prendre
la pal'ole, la prochaine séance aura lieu le mardi
11 janvier, à 15 heures.

La séance est levée à 18 heures.




